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Chers concitoyens,

Le printemps nous apporte enfin sa douceur, quelle joie 

de voir les jours s’allonger à nouveau ! La commune 

refleurit, offrant à tous des espaces verts bien entretenus 

et de nouveaux aménagements végétaux.

En signant la charte du Parc National des Cévennes, 

nous nous sommes engagés dans un entretien « zéro 

phyto » (sans désherbant ni produits chimiques), ce 

qui donne un surcroît de travail à nos agents. Si chacun 

d’entre-nous pouvait de temps en temps arracher quel-

ques mauvaises herbes devant sa porte, ce serait autant 

de gagné pour leur permettre de mieux entretenir l’en-

semble du vaste territoire communal.

L’objectif à atteindre d’ici cet été, c’est une meilleure 

propreté du village (sans containers qui débordent), 

des cours d’eau entretenus, des berges où l’on puisse 

s’asseoir, des chemins où l’on puisse passer.

C’est dans cette optique que nous avons durci la régle-

mentation sur les déjections canines et le vagabondage 

des animaux, dans l’intérêt de tous, et pour renforcer le 

charme de notre beau village cévenol.

Le budget primitif voté par le conseil Municipal reste 

dans la continuité de l’action engagée :

- Soutien aux associations et aux évènements culturels 

et sportifs ouverts à tous . 

- Non augmentation du taux des impôts locaux, et ce 

malgré la baisse des dotations de l’Etat. 

- Maintien d’un certain niveau de l’investissement, pour 

soutenir le dynamisme de développement, mais sans re-

courir à l’emprunt, afin de ne pas alourdir les charges.

Sur le budget « Eau et assainissement », pas d’augmen-

tation non plus pour 2016, mais le passage bientôt obli-

gatoire en gestion intercommunale risque d’entraîner 

un réajustement vers le haut.

Sur le budget général, nous nous efforçons de faire des 

économies de fonctionnement, nous prévoyons à terme 

une réorganisation des services, en fonction des nouvel-

les compétences reprises par la communauté de com-

munes.

L’ESCALE, espace pour tous, est déjà très fréquentée de-

puis son ouverture, en mars dernier.

C’est la preuve qu’avec un petit budget, mais une gran-

de volonté, on peut réaliser de belles choses. Beaucoup 

d’autres services ou d’animations vont s’y adjoindre 

peu à peu, tout le monde y trouvera son compte !

Plus difficile, car la décision ne dépend pas de la com-

mune, est l’obtention d’un Distributeur Automatique 

de Billets. Toutes les municipalités avant nous l’ont ré-

clamé, c’est un équipement essentiel pour le dévelop-

pement économique de Sumène, que ce soit pour un 

usage quotidien qui permette à chacun de dépenser son 

argent à Sumène, ou exceptionnel, lors d’événements 

culturels ou sportifs attirant de nombreux visiteurs.

« L’égalité des territoires exige que chaque citoyen, 

où qu’il réside, puisse accéder aux services essentiels 

et que chaque entreprise artisanale, commerciale, 

industrielle puisse disposer de tous les moyens pour 

développer ses activités. » (Loi de 2013 Pour l’égalité 

des territoires)

Ces promesses d’actions en faveur de la ruralité doi-

vent être tenues, nous ferons le maximum - avec votre 

aide - pour conserver nos services publics, accéder au 

« Très-haut débit », bénéficier d’aides à la mobilité, en-

tre autres...

J’invite donc chaque Suménois à signer la pétition (en 

mairie ou à l’Escale) pour l’installation d’un DAB, nous 

la ferons parvenir à Sylvia Pinel, 1er vice-présidente de 

la région LR-MP (en charge de l’aménagement du terri-

toire, des TIC et des politiques contractuelles) et à Da-

mien Alary, 2e vice-président (en charge de l’attractivité 

régionale et des relations internationales), pour qu’ils 

fassent part de la réalité concrète de nos territoires ru-

raux au Président de la République.

A l’heure actuelle, c’est seulement à travers une action 

citoyenne que l’on peut espérer faire bouger les cho-

ses !

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite, 

chers concitoyens, un bel été, plein de rencontres et de 

bons moments.

Jérôme Morali, maire

LE MOT DU MAIRE

¶INDEMNITÉS DES ÉLUS

Lors du conseil du 14 mars 2016, le conseil  a dé-
cidé (à l’unanimité) de refuser le doublement auto-

matique de l’indemnité du maire prévu par la loi.
Par une seconde délibération, nous avons voté à la majo-
rité (1 voix contre, 3 abstentions) l’augmentation de celle 
de la première adjointe qui joue un rôle essentiel dans la 

maîtrise des dossiers devenus de plus en plus complexes. 
Ce travail quotidien et indispensable devait être au mini-
mum reconnu.
Le montant total annuel des indemnités versées par la 
commune est donc passé de 35 650 ¤ en 2013 pour 5 élus 
(avant notre élection) à 41 600 ¤ en 2016 pour 17 élus.
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L’ÉCHO DES COMMISSIONS

¶COMMISSION URBANISME 

 QUELQUES INFORMATIONS !

• Voie Verte

Enquête d’utilité publique : du 28 juin au 28 juillet en 
mairie (informations complémentaires dans le cahier 
central)

• Elaboration du PLU 
Depuis le mois de mars, nous avons le plaisir d’accueillir 
Emma Izquierdo, jeune architecte diplomée DE, venue 
effectuer un stage dans notre commune, pour ses études 
en master 2 Géographie & Aménagement des territoires, 
mention «  Espaces ruraux et développement local ».
Son travail à Sumène porte plus spécialement sur le « dé-
veloppement rural et la valorisation du patrimoine natu-
rel, agricole et architectural ». Elle a entrepris le relevé 
des hameaux et mas isolés de la commune, pour en faire 
ressortir les caractéristiques architecturales et paysagères 
qui leur confèrent leur identité cévenole. Cela permettra 
de mieux préserver le bâti traditionnel et d’intégrer har-
monieusement les nouvelles constructions. Nos paysa-
ges représentent un capital que nous devons préserver, 
ils font partie de notre histoire et renforcent l’attractivité 
du territoire.
Emma nous aidera également à réaliser le cahier de 
recommandations architecturales et paysagères qui ac-
compagnera le règlement du PLU. 
Afin d’expliquer les enjeux du développement rural et 

d’échanger avec les habitants, elle nous propose des in-
terventions qui promettent d’être très intéressantes :
- Une projection de courts documentaires relatant com-
ment des villages en milieu rural ont pris en main la maî-
trise de leur urbanisme pour répondre aux enjeux pro-
pres au développement de leur territoire. Cette séance 
publique a déja eu lieu le vendredi 3 juin à 18h, salle 
du Diguedan.
- Un atelier paysage est également prévu le vendredi 17 
juin à partir de 18h à l’Escale. Cet atelier participatif per-
mettra d’aborder les questions de paysage et d’architec-
ture, ainsi que d’échanger sur les perceptions de chacun, 
en tant qu’acteur du territoire de la commune.
A la suite de cet atelier, 3 parcours vous seront proposés. 
Les circuits seront ponctués de discussions, de lectures 
de paysage et d’architecture. Un temps d’échange et de 
convivialité est prévu à la fin de chaque parcours.

- le samedi 18 juin nous ferons un parcours entre le cen-
tre-ancien et les Lieures ;
- le samedi 2 juillet nous nous rendrons à Cézas ;
- et le samedi 9 juillet nous explorerons le paysage des 
hameaux de Pinauch et du Castanet.

Pour des raisons d’organisation, il faudra préalablement 
s’inscrire à la mairie. En cas d’affluence, une deuxième 

visite pourra être organisée le dimanche.
Nous remercions d’ores et déjà Emma pour tout son 
travail et pour cet investissement supplémentaire qui 
répond parfaitement à notre désir d’information et de 
concertation.

• Terrain de la chapelle à Sanissac 
Après une ultime réunion le 20 mai, sur les conseils de 
M. Canales du SIVU, il est décidé de rester sur le projet 
initial : construction d’un mur de soutènement depuis 
l’angle de la chapelle jusqu’au chemin, à angle droit. 
Les travaux d’aménagement du terrain et de construc-
tion du mur débuteront le 1er juin et seront réalisés par 
l’entreprise Ménard en collaboration avec les équipes 
communales.

• Ponts 

Nous attendons la baisse du débit du Rieutord pour réa-
liser les travaux de dégagement du Pont de Mauplat et le 
renforcement de la pile du Pont de Recodier. 

• Secteur Pont d’Hérault 

Le Conseil départemental vient de voter la convention 
pour nous céder les trois platanes situés avant les cités, 
sur la gauche en direction du Vigan. Nous répondrons 
ainsi à la demande renouvelée des habitants d’une taille 
appropriée à leurs besoins.
Nous lançons un appel d’offres pour une étude en vue 
de sécuriser la traversée-piétons de Pont d’Hérault, 
avec subvention du Conseil départemental à hauteur de 
60%.

Gilbert Laurans et Isabelle Boisson
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 |> UN RENDEZVOUS DE PRINTEMPS RÉUSSI !

Samedi 28 mai, avait lieu le Rendez-Vous de printemps organisé 
par la municipalité et les associations Le Cri du Tigre et Aqui’li-
bre.
Dans l’après-midi une vingtaine de jeunes se sont initiés à diffé-
rentes techniques : slackline, graffiti, danse hip-hop et stop-motion 

(cinéma d’animation)… Tout ceci en plein air et dans la bonne 
humeur.
S’en est suivi le spectacle « Contrastes » présenté par les jeunes 
fréquentant toute l’année les ateliers au foyer des jeunes. Un spec-
tacle plein de créativité, avec des participants très investis et heu-
reux d’être sous les feux de la rampe. Ce spectacle avait été donné 
en avant-première devant des élèves suménois et a aussi été pro-
grammé dans le cadre du festival « Plein feux » à l’Albarède.
Les ateliers reprendront à la rentrée, à ne pas douter avec de nou-
veaux et nombreux participants alléchés par cette après-midi d’ini-
tiation…

|> L’AIRE MULTI-SPORTS 

Bientôt en service pour tous, petits et grands !
Après consultation des associations concernées : basket 
et boulistes, et en tenant compte de l’avis de l’APH 
(cf avis du 15/03/2016 dans le cahier central), l’aire 
multisport va voir le jour !
Implantée sur l’ancien terrain de basket, lui même revu 
aux normes (taille du terrain, nouveau marquage et 
paniers) pour permettre au club de basket d’y recevoir 
ponctuellement les tournois officiels, l’aire multi-sports 

composée, dans un premier temps, de 2 frontons (dont 1 
surmonté d’un grillage de protection vers les propriétés 
voisines) permettra le plus possible d’activités sportives 
différentes (basket, hand-ball, football) pour les joueurs 
de tous âges et en accès libre.
Dans un second temps, des poteaux avec filet amovible 

seront installés pour le volley et le badminton.
Cette aire va être positionnée sur et perpendiculairement 
au terrain de basket, avec son marquage en couleur 
spécifique et des plots amovibles pour la délimiter.

Comme tout nouvel équipement, c’est à l’usage et dans 
le temps que des améliorations/modifications voire 

réglementations (horaires, éclairage, stationnement…) 
seront envisagées et que l’aménagement définitif se 

fera.
Plus aucune raison de ne pas tenir vos bonnes résolutions : 
« cette année, c’est décidé, je fais du sport ! »

¶COMMISSION  

CULTURE/SPORT/TOURISME 

!La journée intercommunale 

des associations aura lieu 

cette année à Sumène le  

dimanche 11 septembre 

de 10h à 17h.

Pour y participer, il est 

impératif de renvoyer la 

fiche technique 

avant le 10 juin.

Au delà de cette date, 

nous ne serons plus en 

mesure de vous assurer 

le matériel demandé, ni 

l’emplacement souhaité.

L’ÉCHO DES COMMISSIONS
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Responsables, membres actifs ou ad-
hérents (actuels ou futurs) des asso-
ciations : cet appel à projets est pour 
vous…
Les Rendez-Vous ont pour vocation 
de rassembler les Suménois, toutes 
générations et catégories confondues, 
afin de partager des moments convi-
viaux et de créer du lien au gré des 
saisons, ce que vous faites toute l’an-
née ! Et c’est la raison pour laquelle 
nous vous sollicitons pour y partici-
per et/ou les initier.
Jusqu’à présent, il y a 2 RDV récur-
rents : le Noël solidaire (avec et pour 
le CCAS) et le RDV de l’été avec le 
cinéma en plein air - Mais rien n’est 
figé et toutes les idées sont toujours 

les bienvenues !
Les RDV du printemps et de l’autom-
ne restent ouverts à toutes vos propo-
sitions/suggestions.
Pour cela nous vous invitons à nous 
faire part de vos projets 6 mois avant 
la saison concernée soit :

-  en juin 2016 pour le RDV de  
l’hiver 2016

-  en novembre 2016 pour le RDV du 
printemps 2017

-  en février 2017 pour le RDV de 
l’été 2017

-  en avril 2017 pour le RDV de 
l’automne 2017

Et ce donc, à partir du RDV de  
l’hiver 2016 !
Dans le cas de plusieurs propositions 
sur un même RDV, la commission dé-
libérera (et comme pour les subven-
tions, il est envisageable de faire une 
commission exceptionnelle en pré-
sence de membres d’associations hors 
projet et/ou de proposer aux citoyens 
via l’Escale...).
Alors place à l’imagination et aux ac-
tivités en tous genres pour le « bien 
vivre ensemble ». Nous comptons sur 
votre motivation et votre collabora-
tion et restons, bien entendu, à votre 
disposition et votre écoute.

|> SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 

Aux initiatives et/ou événements exceptionnels, subventions exceptionnelles ! 
En toute transparence …
Pour pouvoir en bénéficier il faut :

…tout d’abord avoir une idée lumineuse et/ou géniale !
Puis, remplir le formulaire adéquat (eh oui …) qui comprend une présentation 
du projet et son budget prévisionnel. Ensuite la commission Culture Sports Tou-
risme va l’étudier et délibérer avant sa présentation au Conseil Municipal pour 
le vote.
Youpi ! C’est accepté … Les Suménois vont pouvoir en profiter !

Mais ce n’est pas complètement terminé, car en cas d’attribution, un bilan de 
l’action menée sera demandé avec son budget final simplifié, et là, y’a pas… 

Tout est clair !

C’est le samedi 27 août qu’aura 
lieu le Rendez-Vous de l’été 
dans et autour du parc Lucie 
Aubrac en partenariat avec 
l’Agantic notamment.
Une bonne occasion de passer 
ce dernier samedi des vacances 
ensemble, en toute convivialité 
et simplicité. 

Au programme :
• Dans l’après-midi, pour  
toute la famille une série de 
jeux en bois géants : carrom, 
passe-trappe, labyrinthe…
• Un repas partagé 
• Cinéma en plein air en  
soirée. Film : Adieu Berthe 

ou l’enterrement de mémé 
de Bruno Podalydès, 2012. 
Une comédie amusante et 
émouvante, drôle et poétique. 
César du meilleur scénario 
original.
| Annulation en cas de pluie | 

Re
nd

ez
 :-
)

vous :-)

 |>  LES RENDEZ-VOUS, C’EST POUR NOUS TOUS !

 |>  UN RENDEZ-VOUS A NOTER  

DANS VOTRE AGENDA !

Tania Mercereau  et la commission Culture Sports Tourisme
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Bonjour à tous !
Voilà 5 semaines que l’Escale a ouvert ses portes et nous 
sommes en mesure de faire un premier bilan très positif 
d’ouverture : près de 250 personnes ont été accueillies et 
ont bénéficié des services proposés dans ce lieu ! Voici une 

répartition par tranche d’âge et par type de demande :

de 18 à 30 ans; 83

de 30 à 50 ans; 71

de 50 à 65 ans; 61

plus de 65 ans; 33

emploi; 21%

caisses; 13%

internet; 23%

divers; 39%

tourisme; 4%

Répartition des demandes

divers : demande de documentation, inscription au covoiturage, coin lecture…
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Répartition 
par nombre 
de visiteurs

Répartition 
par demandes

Rappel des missions de l’Escale 

-  Espace numérique : 2 ordinateurs à disposition du 
public pour recherche internet, réservation des billets 
de train...

-  Ateliers thématiques (prévention, santé, sport adapté...)
-  Fond documentaire. Exemples : informations 

juridiques, droit des familles, formations, offres 
d’emploi, sport, guide du logement et des travaux, 
maintien des personnes âgées à domicile... 

-  Rendez-vous personnalisés (ex : dossier prime 
d’activité, allocations CAF...)  

-  Journées d’intervention de différents organismes 
(prévention, santé..)  

-  Offres et demandes de covoiturage : un abri auto-
partage a été installé en face de la pizzeria

-  Point tourisme avec informations de proximité et un 
ordinateur à disposition avec accès au site internet de 
l’Office de Tourisme.

-  Mise à disposition de la salle de réunion pour les 
assemblées générales des associations ou pour le co-
working, pour l’Assemblée participative des habitants, 
pour les réunions du CCAS… 

-  Permanence des Elvis platinés : 1 mercredi par mois
-  Permanences de l’assistante sociale : elles se dérouleront 

à l’ancienne salle de l’Office de tourisme (ancienne 

mairie) tous les mercredis après-midi à partir de fin mai.

Nous travaillons actuellement sur une autre mission im-
portante de cet espace, à savoir la mise en relation des 
usagers avec les artisans et prestataires de service locaux. 
Pour cela, nous mettons en place « l’annuaire des ac-
teurs économiques » : annuaire des artisans, commer-
çants, loueurs, entrepreneurs et auto-entrepreneurs. Ce 
projet prend en compte un contexte à la fois rural et rela-
tivement isolé, offrant toutefois une dynamique, notam-
ment au niveau de la multitude des savoir-faire existants 
dans la commune de Sumène.
Nous invitons :
-  Tous les acteurs économiques à venir se présenter, à 
présenter leur travail à l’Escale et à déposer une feuille 
descriptive des services proposés (format A4 exigé). 
Cette feuille sera intégrée à notre annuaire. 

-  Les usagers à venir faire la demande d’un service quel 
qu’il soit.

Vous avez la possibilité de déposer une demande ou une 
proposition de service sur place, mais aussi par mail, par 
téléphone et par courrier postal.
Le numéro de téléphone : 04.67.81.32.73 
L’adresse email : escalesumene@orange.fr 
L’adresse postale :  L’Escale, place de l’Eglise  

30440 Sumène
Nous vous rappelons que Clara vous accueille tous les 
jours aux horaires suivants :
Lundi : 10h à 12h - 15h à 18h 
Mardi : 10h à 12h 
Mercredi : 10h à 12h - 15h à 18h 
Jeudi : 10h à 12h - 15h à 18h 
Vendredi : 15h à 18h
Ces 5 premières semaines d’ouverture ont déjà permis 
d’obtenir 2 résultats tangibles : 2 jeunes ont été guidés 
dans leur recherche d’emploi et ont été retenus locale-
ment : un jeune dans le cadre du service civique et une 
jeune femme ayant obtenu un stage à la maison de re-
traite.
A vous d’investir ce lieu ! Votre avis, vos idées nous in-
téressent, alors n’hésitez pas à les déposer à l’Escale et à 
rencontrer Clara qui saura vous guider dans vos démar-
ches et répondra à vos besoins.
L’ESCALE sera fermée du 22 au 26 août.

Marie Viguier, Commission Vie Sociale 

L’ÉCHO DES COMMISSIONS

¶COMMISSION VIE SOCIALE

L’ESCALE : ESPACE SOLIDAIRE COMMUNAL 

D’ACCOMPAGNEMENT, DE LIEN ET D’ECHANGE
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¶CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE (CCAS)

|> LE CCAS, COMMENT ÇA MARCHE?

Le CCAS c’est le Centre Communal d’Action Socia-
le. Il est composé à part égale d’élus et de citoyens 
(8+8) et  délibère sous la présidence du Maire.
Sa vocation principale est d’aider les personnes en 
difficulté sociale. Il peut ainsi, après évaluation de 

la situation, donner un coup de pouce pour finan-
cer une sortie scolaire, un bon alimentaire, une 
aide à l’énergie...
Nous nous retrouvons une fois par mois pour sta-
tuer collectivement sur les dossiers en cours. Mais 
nous agissons aussi sur le lien social puisque deux 
fois par an, nous visitons une bonne vingtaine de 
Suménois malades ou isolés ; nous organisons le 
goûter des aînés au mois de janvier et nous allons 
pousser la chansonnette à la maison de retraite 
pour la nouvelle année. Ces deux dernières an-
nées nous avons également organisé une journée 
conviviale à l’occasion des fêtes de fin d’année : 

gratiféria, goûter, concert et soupe.
En étroite collaboration avec la Commission Vie 
sociale, nous avons aussi travaillé à la mise en pla-
ce de l’Escale.
Le CCAS a un budget propre, en 2015 il a été 
abondé par des dons : les recettes de la gratiféria et 
une partie des émoluments des élus de la majorité 
du mois de décembre.
Voici donc le bilan financier pour 2015 :

Recettes 2015 Dépenses 2015

Gratiféria 
+ dons d’élus 1809 ¤

Aide alimentaire 169 ¤ 

Excédent 2014 8032 ¤ Goûters et visites 954 ¤

Abonnement 
revues UNCASS  73 ¤

Secours d’urgence 342 ¤

Subventions assos 390 ¤ 
humanitaires locales*

 BILAN 2015

 Recettes 9841 ¤ Dépenses 2429 ¤

Soit un excédent de 7 412 ¤

* Subventions aux associations : Communauté de la Celle, 
Amnesty International section Ganges-le Vigan, Les Res-
tos du Cœur du Vigan, Centre Social l’ Agantic de Ganges 
(pour aider à des vacances de familles suménoises).

Si vous souhaitez nous rencontrer, il suffit de 

prendre contact avec le secrétariat de la Mairie, 
au 04 67 81 30 05.
Jean Philippe Lourdais, Marie- Christine Calais, Françoise Caneiro

¶COMMISSION FINANCES

|> UN POINT SUR LE BUDGET

Comme pour 2015, le budget voté pour 2016 reste 
raisonnable, dans une perspective de maintien d’équilibre 
entre la baisse toujours constante des dotations de l’Etat, les 
remboursements de la dette des emprunts, alors que l’Etat 
impose aux communes de prendre en charge des dépenses 
qui jusqu’alors lui incombaient.
Par exemple, en ce qui nous concerne, celle de l’urbanisme 
dont l’instruction devrait être prise en charge prochainement 
par un organisme extérieur, à moins que la Communauté de 
Communes ne prenne ultérieurement la compétence.
La dette : même si les intérêts commencent à diminuer alors 
que le capital reste constant, en 2016 le restant dû est de 
974 496¤ ; cette année : 100 795¤ à régler plus 42 551¤ 
d’intérêts.
Les taux d’imposition restent inchangés : Habitation = 
9,96% Foncier = 15,85% et Foncier non bâti = 38,12%.
Investissement : des projets vont se réaliser sans avoir recours 
à l’emprunt : réaménagement du Champ des compagnons en 
vue de l’installation d’une aire de jeux multisports ; travaux de 
voirie (descente de la Gare vers l’école, Sanissac) ; mise aux 
normes accessibilité de certains bâtiments communaux ; de 
l’équipement pour la salle du Diguedan.
L’Escale : le coût de la mise en fonction de l’Escale reste 
faible. Les travaux de remise en état des deux bureaux, le 
rafraichissement de l’ancienne salle du Conseil, l’achat des 
meubles - en grande partie d’occasion -, du matériel dont 
les ordinateurs et une photocopieuse-scanner, téléphone, 
wifi, et communication, le total s’élève à 9.000€ environ. 

Un reste à charge en net pour le salaire de l’agent d’accueil 
autour de 400¤ mensuels.
(VOIR DIAGRAMMES DES DIFFÉRENTS BUDGETS DANS LE CAHIER CENTRAL)

Pascale castanier

¶COMMISSION DÉMOCRATIE LOCALE

L’Assemblée Participative des Habitants a atteint son 
rythme de croisière. En plus du travail ponctuel réa-

lisé dans le cadre du PLU, l’APH se réunit une fois par mois 
pour discuter et débattre d’un sujet mis à l’ordre du jour à 
l’initiative de ses membres ou sur demande du conseil mu-
nicipal. Dans ce bulletin et les prochains, vous trouverez les 
avis de l’assemblée participative des habitants dans le ca-
hier central. Depuis le mois de Mars, l’APH a ainsi débattu 
sur l’éclairage public de notre commune, le projet d’espace 
multisports, les compteurs Linky et la fusion des intercom-
munalités. Le prochain débat, le 14 Juin, concernera le pro-
jet de station d’épuration. Ces avis (publiés dans le cahier 
central) sont intégrés dans le travail des commissions et la 
réflexion du conseil municipal quand il est question d’un 

projet d’équipement, à l’exemple du terrain multisports, 
ou feront l’objet d’une réponse écrite du conseil munici-
pal, après débat en réunion plénière ou conseil municipal, 
lorsqu’il est question d’une décision politique comme pour 
les compteurs Linky ou la fusion des intercommunalités.

Richard Leprovost
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¶  C’EST PAS LES VACANCES  

POUR LE RECYCLAGE !

Si vous faites peau neuve, que vous videz vos armoires, 
jetez vos cartables et vos sacs, ou que vous vous débar-
rassez de vos vieilles chaussures :  pensez à mettre tout 
ça - en bon état ou usagé - dans la colonne de recy-
clage du Relais sise en bas du parking de l’avenue de la 
gare. Le tout sera trié puis recyclé (en matériau isolant), 
ce qui permet de limiter les coûts de déchèterie et de 
contribuer à la réinsertion de personnes en difficulté.                                               

De même, pensez à ne pas encombrer les poubelles 
noires ou jaunes de gros cartons, ça prend de la place et 
il faut ensuite les retrier et donc aussi les transporter, ce 
qui nous coûte cher ; un bac à gros cartons se trouve à 
côté de la colonne à textiles.

¶ L’ABRI AUTO-PARTAGE 

 |> PRATIQUE ET SYMPATHIQUE 

Il est à votre disposition 
route de Ganges.
Que vous soyez auto-
stoppeur, co-voitureur, 
visiteur ou voyageur ... 
L’abri vous protège non 
seulement par tous les 
temps mais surtout, il 
permet aux conduc-
teurs de s’arrêter en 
toute sécurité (contrai-
rement face au bureau 
de tabac ! ).
Bonus : en vous inscrivant à l’Escale, vous avez la 
possibilité de vous mettre en relation pour du  co-
voiturage (04 67 81 32 73). 
Bonne rencontre et route assurée !

¶ AU FAIT, LA RENTRÉE ?

La date des vacances, vous la connaissez ! 
Celle de la rentrée, c’est le jeu-
di 1er septembre 2016 ! (pour 
les collèges et lycées : se faire 
confirmer selon la classe).

Transports scolaires, la carte se 
garde 5 ans mais il faut s’inscrire 
ou se réinscrire chaque année 
sur gard.fr dès le 1er juin !
Restauration scolaire, réserver 
au plus tard la veille au guichet de la Communauté de 
Communes, rond-point de l’Europe à Ganges (9h30/12h 
et 14h/17h) ou par internet sur le site http://cdcgangesu-
mene.fr/ dans l’espace-famille que vous aurez créé.

¶ PONT DU GARD

Une convention signée par la mairie de Sumène permet à tous 
les habitants de Sumène de bénéficier de la gratuité de la carte 

d’abonnement…. l’offre est limtée à 
une carte par foyer fiscal rattachée à 

un véhicule/une immatriculation par 
famille. Cette carte donne accès à 
son détenteur et à ses accompagnants 
(7 personnes maximun) au Pont du 
Gard et à ses espaces muséographi-
ques. Elle permet également de bé-
néficier de 20% de réduction sur la 

billeterie dans la limite de 5 places. 
Délivrance de la carte : en mairie 
avec un justificatif de domicile et la 

carte grise du véhicule.

¶  CONSULTATION SUR LE NOM 

DE LA NOUVELLE RÉGION

 |> PARTICIPEZ ! VOUS AVEZ JUSQU’AU 10 JUIN

Chacun (à partir de 15 ans) peut s’exprimer tout sim-
plement en se connectant sur le site de la Région www.

regionlrmp.fr ou sur le bulletin du journal de la Région 
et classer par ordre de préférence de 1 à 5 dans la liste 
des  5 noms retenus :  • Languedoc
• Languedoc - Pyrénées • Occitanie 
• Occitanie - Pays Catalan • Pyrénées - Méditérranée

¶ LES POILUS DE SUMÈNE (SUITE)

L’historien Michel Bresson continue ses 
recherches sur les soldats suménois de la 
Grande Guerre, de nouvelles archives étant 
accessibles en ligne.
Cette fois, il est à la recherche de photos de 
soldats ayant survécu à la guerre.
Si vous en possédez, il vous propose de venir 
les faire scanner en mairie, pour qu’il puisse 
les faire figurer dans son nouvel ouvrage.

Merci d’avance de répondre à  cet appel !
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Compte -rendus des conseils municipaux, 

APH,  S IVOM et  Conseils communautaires -  budget

Supplément «  Sumène -  Le  journal »  N° 7 -  JUIN 2016

 

Compte Rendu du 
Conseil  Municipal 

14 mars 2016

Une séance du conseil municipal s’est tenue en Mairie de 
Sumène le lundi 14 mars à 18 h 30, sous la présidence de 
M. Jérôme MORALI, Maire.

Assistance à  maîtrise  d ’ouvrage : 
étude scénari i  pour implantat ion 

nouvelle  stat ion d ’épurat ion

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que dans le cadre 
d’une procédure adaptée une consultation concernant 
l’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 
de l’étude technico économique comparative des diffé-
rents scénarii pour l’implantation de la nouvelle station 
d ‘épuration a été lancé auprès de trois bureaux d’étude : 
GAXIEU, SATAC et RCI.

 Les trois ont répondu et l’ouverture des offres a eu lieu 
le 19 février 2016, les critères d’appréciation étant fon-
dés sur: 60 %: valeur technique et 40 % : prix des presta-
tions. Après analyse et examen des offres, le Maire, per-
sonne responsable du marché, et autorisé par délibération 
du Conseil municipal du 10 avril 2014, a retenu le SATAC 
comme bureau d’étude pour un coût de : 6 592 ¤ H.T. Le 
Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
approuve ce choix et la signature par le Maire du marché. 

Assistance à  maîtrise  d ’ouvrage : 
schéma directeur et  zonage 

d ’al imentat ion en eau potable

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil que dans le cadre 
d’une procédure adaptée une consultation concernant l’as-
sistance à la maîtrise d’ouvrage pour le schéma directeur 
et zonage d’alimentation en eau potable a été lancé auprès 
de trois bureaux d’étude : GAXIEU, SATAC et RCI. Les 
trois ont répondu et l’ouverture des offres a eu lieu le 19 
février 2016, les critères d’appréciation étant fondés sur: 
60 %: valeur technique et 40 % : prix des prestations.

 Après analyse et examen des offres, le Maire, personne 
responsable du marché, et autorisé par délibération du 
Conseil municipal du 10 avril 2014, a retenu le SATAC 

comme bureau d’étude pour un coût de : 7 430 ¤ H.T. Le 
Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
approuve ce choix et la signature par le Maire du marché.

Indemnités de  fonction au Maire

 Monsieur le Maire  expose que la loi n° 2015- 366 du 31 
mars 2015 visant à faciliter l’exercice des mandats locaux 
a introduit de nouvelles dispositions concernant notam-
ment les indemnités des maires. 

Ce dispositif, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2016, 
prévoit que les maires bénéficient à titre automatique, 
sans délibération, d’indemnités de fonction fixées selon le 
barème énoncé à l’article L 2123-23 du CGCT. 

Toutefois, pour les communes de 1000 habitants et plus, 
le conseil municipal peut, à la demande du Maire et par 
délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure 
au barème.

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de fixer, 
à la demande du Maire, les indemnités de fonctions ver-
sées au Maire à un taux inférieur au taux maximal de 43 
% étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits 
au budget municipal.

 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  décide à 
l’unanimité, d’accéder à la demande de M. Jérôme MO-
RALI, et de conserver le montant des indemnités pour 
l’exercice effectif des fonctions de Maire à 25,78 % de 
l’IB 1015 à M. Jérôme MORALI.

Indemnités de  fonction aux Adjoints

 Vu le code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L 2123- 20  et suivants; Vu les arrêtés 
municipaux portant délégation de fonctions aux adjoints 
au Maire;

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de fixer, 
dans les conditions prévues par la loi les indemnités de 
fonction versées aux Adjoints au Maire, étant entendu que 
des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  décide ( 
1 contre, 3 abstentions) et à compter du 01/04/2016 de 
fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif 
des fonctions d’Adjoint au Maire à :

Compte-rendus des conseils municipaux p 1 à 5 
Budget 2016 p 6 à 9 
Avis APH p 10 et 11 

Sivom p 12 et 13 
Communauté de communes p 14 à 27 
Avis d’enquête publique p 28
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� 1ère Adjointe: 16,50 % de l’indice Brut 1015 (IM 821) 
à Pascale CASTANIER
� 2-3-4-5ème Adjoints: 6,6 % de l’indice Brut 1015 (IM 
821) à Richard LEPROVOST, Gilbert LAURANS, Tania 
MERCEREAU et Marie VIGUIER.

Adhésion SIG - LR

 Système d’Informations Géographiques en Languedoc 
Roussillon, (SIG—LR) est une association dont les ob-
jectifs sont la diffusion et la promotion de l’information 
géographique, le partage des savoir-faire entre ses mem-
bres, de faciliter le montage et le portage de projets par ses 
membres et faire l’acquisition et la mise à disposition de 
produits et bases de données géographiques. Vu l’intérêt 
communal, vu l’ensemble d’ informations géographiques 
et autres que cette association peut apporter pour les dif-
férents projets locaux;

 Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de demander 
son adhésion à l’Association SIG L-R.

Adhésion Fondat ion du Patrimoine

 La Fondation du Patrimoine a pour mission de sauve-
garder et de mettre en valeur le patrimoine bâti de proxi-
mité.

 Vu l’intérêt que porte la commune à son patrimoine, le 
Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer à cette 
fondation, et d’inscrire le coût de l’adhésion à son bud-
get.

Convent ion d ’occupat ion salle  Sécu

Monsieur le Maire  donne lecture d’un courrier du Dépar-
tement du Gard concernant une régularisation de prêt de 
salle par la Commune au Département du Gard pour la 
tenue de permanences sociales à raison d’une demi-jour-
née par semaine. Cette convention étant établie pour 3 ans 
avec possibilité d’y mettre fin à tout moment pour un mo-
tif d’intérêt général.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  à l’una-
nimité, donne son accord à cette convention d’occupa-
tion, Autorise le Maire à la signer.

Subvention exceptionnelle « Les Refrains à Disques »

A l’occasion de la journée de la femme, le 12 mars 2016 
et des animations proposées ce jour là au Diguedan par 
l’Association « Les Refrains à Disques » le Conseil muni-
cipal, après en avoir délibéré,  décide à l’unanimité d’ac-
corder une subvention exceptionnelle de 400 ¤  à cette 
association.

DEPENSES Réalisations RECETTES Réalisations
Dépenses d’investissement 
De l’exercice

165.068,94 Recettes d’investissement 
De l’exercice

130.818,97

Déficit reporté    0 Excédent antérieur reporté 234.672,85
TOTAL 165.068,50 TOTAL 365.491,82

Excédent d’investissement de clôture 200.423,32

Compte Rendu du Conseil  Municipal 
14 avril  2016

Une séance du Conseil Municipal s’est tenue en Mairie 
de Sumène, le 14 avril 2016 à 18H30, sous la présidence 
de Mr Jérôme MORALI, Maire.

Présents ou représentés: MORALI.J; CASTANIER.P; 
LEPROVOST.R; LAURANS.G ; MERCEREAU.T; 
TEISSERENC.E; BOISSON.I ;  ESPAZE.B , 
CALAIS.M-C; FESQUET.F; COLLUMEAU.I; 
GRUCKERT.P (représenté par LOURDAIS J-P); 
ANDRIEU.F; TOUREILLE.C; PALLIER.G; 
FERRERES.S; GOUDIN.H ; LOURDAIS J-P ; VI-
GUIER M

Compte Administrat if  2015 
Budget  AEP et  Assainissement

Mr MORALI Jérôme, Maire, s’est retiré de lors du vote 
de la délibération.

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Mr 
Pascale CASTANIER délibérant sur le compte adminis-
tratif de l’exercice 2015 dressé par Mr MORALI Jérôme, 
Maire, après s ‘être fait présenter le budget primitif, le 
budget supplémentaire et les décisions modificatives de 
l’exercice considéré

Lui donne acte à l’unanimité de la présente
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DEPENSES Réalisations RECETTES Réalisations
Dépenses d’exploitation de 
l’exercice

274.341,49 Recettes d’exploitation de 
l’exercice

304.622,22

Déficit reporté    0 Excédent antérieur reporté 19.470,34
TOTAL 274.341,49 TOTAL 324.092,56

Excédent d’exploitation de clôture 49.751,07

EXCEDENT CUMULE:  250.174,39

Budget primit if 
AEP et  Assainissement 2016

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Bud-
get primitif 2016 AEP et Assainissement

Les dépenses et les recettes d’exploitation s’équilibrent à 
340.000 ¤

Les dépenses et les recettes d’investissement  s’équili-
brent à  326.414 ¤

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve 
à l’unanimité, le Budget Primitif 2016 de l’eau et de l’as-
sainissement.

BUDGET AEP Et  ASSAINISSEMENT 2016 
AFFECTAT ION EXCEDENT D ’EXPLOITAT ION

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence de Mr Jé-
rôme MORALI, Maire.

Considérant le compte administratif 2015

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation  de 
l’exercice 2015

Constatant que le compte administratif présente : un excé-
dent de fonctionnement de 49.751,07¤

Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit:

Section de fonctionnement (002): 39.751,07¤

Section d’investissement (1068) : 10.000,00¤

Approbat ion compte de  gest ion Receveur 
Budget  AEP et  Assainissement 2015

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les bud-
gets primitif et supplémentaire de l’exercice 2015 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres défi-
nitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses ef-
fectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte 

de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2015.

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écri-
tures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2014 celui de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant que toutes les recettes et les dépenses sont 
régulières.

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier 2015 au 31 décembre 2015 y compris celles relati-
ves à la journée complémentaire
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015 en 
ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes.
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives;

Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 
2015 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’or-
donnateur,  n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Compte Administrat if  2015 
Budget  Général

Mr MORALI Jérôme, Maire, s’est retiré de lors du vote 
de la délibération

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Mr Pas-
cale CASTANIER délibérant sur le compte administra-
tif de l’exercice 2015 dressé par Mr MORALI Jérôme, 
Maire, après s ‘être fait présenter le budget primitif, le 
budget supplémentaire et les décisions modificatives de 
l’exercice considéré

Lui donne acte à l’unanimité (15 pour 4 abstentions) de 
la présente 

RESULTAT DE L’EXERCICE :

DEPENSES Réalisations RECETTES Réalisations
Dépenses d’investissement 
De l’exercice

478.729,79 Recettes d’investissement 
De l’exercice

155.034,90

Déficit reporté 18.562,71 Excédent antérieur reporté 0
TOTAL 497.292,50 TOTAL 155.034,90

Excédent d’investissement de clôture 342.257,60
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DEPENSES Réalisations RECETTES Réalisations
Dépenses d’exploitation de 
l’exercice

1.154.268,84 Recettes d’exploitation de 
l’exercice

1.289.422,79

Déficit reporté    0 Excédent antérieur reporté 232.589,85
TOTAL 1.154.268,84 TOTAL 1.522.012,64

Excédent d’exploitation de clôture 367.743,80

EXCEDENT CUMULE: 25.486,84

BUDGET GENERAL 2016 
AFFECTAT ION EXCEDENT DE  FONCT IONNEMENT

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence de Mr Jé-
rôme MORALI, Maire.
Considérant le compte administratif 2015
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2015
Constatant que le compte administratif présente: un excé-
dent de fonctionnement de 367.743,80 ¤
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement à l’unani-
mité comme suit:
Section de fonctionnement (002): 265.743,80 ¤
Section d’investissement (1068) : 102.000,00 ¤

Approbat ion compte de  gest ion 
Receveur Budget  GENERAL 2015

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les bud-
gets primitif et supplémentaire de l’exercice 2015 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres défi-
nitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses ef-
fectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte 
de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2015.
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écri-
tures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2014 celui de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures.
Considérant que toutes les recettes et les dépenses sont 
régulières.
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier 2015 au 31 décembre 2015 y compris celles relati-
ves à la journée complémentaire
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015 en 
ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes.

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives;

Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 
2015 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’or-
donnateur,  n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

VOTE  DES TAUX 2016 Et  BUDGET  PRIMIT IF 
2016

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Bud-
get primitif 2016 comme suit:

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équili-
brent à : 1.441.813 ¤

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent 
à :       562.000 ¤

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal vote le bud-
get à l’unanimité

Monsieur le Maire présente ensuite les taux d’imposition 
2016 des trois taxes directes locales

Taxe d’habitation           9,96  %
Foncier bâti         15,85  %
Foncier non bâti         38,12  %

Taux inchangés par rapport à 2015

Après en avoir délibéré le conseil municipal vote les taux 
à l’unanimité

Projet  de  modif icat ion 
de périmètre du SMEG

Monsieur le Maire donne lecture d’un arrêté préfectoral 
portant projet de modification de périmètre du Syndicat 
Mixte d’Electricité du Gard. Cet arrêté étend le périmètre 
du SMEG aux communes de Nîmes et d’Uzes. En tant que 
commune membre Sumène à un délai de 75 jours pour se 
prononcer sur cette extension.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la 
majorité (13 pour 6 contre) de donner un avis favorable à 
ce projet de modification de périmètre incluant les com-
munes de Nîmes et d’Uzes.

Produits irrécouvrables Budget 
Eau et  Assainissement

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un état 
de produits irrécouvrables du budget de l’eau et de l’as-
sainissement sur les années comptable 2012 et 2014. cet 
état établi par la Trésorerie fait ressortir que celle-ci a mis 
tout en œuvre pour récupérer les sommes susdites, soit un 
total de 369,69 ¤.
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, et à la ma-
jorité (1 contre):

Approuve cet état 

Inscrit les crédits budgétaires à l’article 654 du budget de 
l’eau et de l’assainissement

Produits irrécouvrables Budget  Général

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un état 
de produits irrécouvrables du budget général sur l’année 
comptable 2012 . Cet état établi par la Trésorerie fait res-
sortir que celle-ci a mis tout en œuvre pour récupérer les 
sommes susdites, soit un total de 6,58 ¤.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, et à la ma-
jorité (1 contre):

Approuve cet état 

Inscrit les crédits budgétaires à l’article 6541 du budget 
général.

Provis ion pour risque et 
charge d ’exploitat ion

Vu le fait que la commune de Sumène a décidé par délibé-
ration en date du 16 septembre 2015 de résilier le marché 
de mise en œuvre d’un traitement de déshydratation des 
boues à la station d’épuration. Marché passé avec le grou-
pement d’entreprises Lyonnaise des Eaux (Mandataire), 
ProG+ et Barral Munoz.

Vu le coût estimé du montant final de l’indemnisation-

Le conseil Municipal:

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu les crédits inscrit au budget de la ville

Entendu le rapport de présentation

Vote ordinaire à l’unanimité :

Décide :

Article 1er : de constituer une provision pour risque et 
charge d’exploitation d’un montant de 40.000 ¤

Article 2 : d’imputer cette provision au compte prévu à 
cet effet au budget AEP et Assainissement de la ville art 
6815
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BUDGET MAIRIE 2016

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :   1.441.813 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 1.441.813 €

 394 000   

27%

 2 012 

0%

 43 000   

3%

 207 013   

14%

 590 000   

42%

 1 488   

0%

 204 300   

14%

CHARGES A CARACTERE GENERAL

Energie,électricité,carburant, fournitures, 
Entretien/réparations bâtiments,voirie,fêtes
cérémonies,Taxes foncières,honoraires,…

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS

ASSIMILES

Personnel des services administratifs 
techniques, Stagiaire PLU et CAE 
Escale
VIREMENT A LA SECTION

D'INVESTISSEMENT

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT

ENTRE SECTIONS

AUTRES CHARGES DE GESTION

COURANTE  

Indemnités élus, SDISS, Subventions aux 
associations, formation,  etc…

CHARGES FINANCIERES

Intérêts de la dette

CHARGES EXCEPTIONNELLES

1 270

0%12 000

1%

12 000

1%
265 743

18%

584 500

41%

73 300

5%

493 000

34%

RESULTAT FONCTIONNEMENT 

REPORTE

PRODUITS DES SERVICES, DU 

DOMAINE  ET VENTES DIVERSES

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION

COURANTE

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS
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BUDGET MAIRIE 2016

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 562.000 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 562.000 €

101 742

18%

33 000

6%

85 000

15%

342 258

61%

SOLDE EXECUTION SECTION

INVESTISSEMENT REPORT

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

FRAIS ETUDES PLU

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Voirie/ Accessibilité, Bâtiments, Achat 
mobilier, Divers équipements Diguedan, 

195 000

35%

158 499

28%

1 488

0%

207 013

37%
VIREMENT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET

RESERVES

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
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BUDGET AEP – EAU ET ASSAINISSEMENT

DEPENSES D’EXPLOITATION :   340.000 €

RECETTES D’EXPLOITATION : 340.000 €

 112 000,00   

33%

 40 000,00   

12%

 1 509,00   

0%

 2 500,00   

1%

 11 000,00   

3%

 104 991,00   

31%
 68 000,00   

20%

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS
ASSIMILES

AUTRES CHARGES DE GESTION

COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

DOTATIONS AUX  PROVISIONS

OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

400

0% 39751

12%

62306

18%

237543

70%

RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

PRODUITS DES SERVICES ( vente eau
Et assainissement

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
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BUDGET AEP – EAU ET ASSAINISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 326.414 €

197108

61%

17000

5%

50000

15%

62306

19%

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE

SECTIONS

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (Etudes)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ( Travaux divers -

schéma directeur AEP - Matériel)

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 326.414 €

104991

32%

21000

6%

200423

62%

SOLDE EXECUTION SECTION

INVESTISSEMENT REPORT (excédent)

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT

ENTRE SECTIONS (amortissement

construction et matériel)

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET

RESERVES (FCTVA - Virement section

fonctionnement)
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Écla irage public

La municipalité a demandé au Syndicat Mixte d’Élec-
trification du Gard un diagnostic de son éclairage public 
qui sera réalisé dans l’année 2016. A cette occasion, 
elle souhaite réfléchir à l’éventualité de ne pas laisser 
allumer les lampadaires toute la nuit, ceci dans un but 
premier d’économie mais aussi pour limiter la pollution 
lumineuse, source de nuisances pour la faune, la flore 
mais aussi pour les habitants. 

Cette action, menée en partenariat avec le Parc Natio-
nal des Cévennes, pourrait déboucher sur un label « Ré-
serve de ciel étoilé ».

Dans sa grande majorité, les participants présents sont 
pour une diminution de l’éclairage public la nuit, dans 
une amplitude maximale de 23 h à 5h du matin. Néan-
moins, ils pensent qu’une partie de la population n’est 
pas encore prête à l’accepter.

Dans le cas d’une mise en place de cette mesure, ils 
demandent au conseil municipal de préparer ce chan-
gement par des actions d’information, notamment sur 
l’impact sur la délinquance, et des actions pédagogi-
ques type « nuit des étoiles ». 

Ils préconisent aussi de faire la distinction entre l’éclai-
rage pour les déplacements piétons, l’éclairage pour les 
véhicules et l’éclairage pour la mise en valeur du patri-
moine bâti ou naturel (ex: Ranc de Banes). 

Faire dans un premier temps un état des lieux des lam-
padaires trop rapprochés, inutiles ou mal placés pour 
les supprimer. N’envisager l’extinction qu’après avoir 
mis en place des dispositifs pour ralentir les véhicu-
les dans certaines rues (par ex: Grand’rue) pour ne pas 
augmenter la dangerosité pour les piétons. 

Avoir une réflexion par quartier, entrées de village, 
écarts. Mettre en place un système de gestion de l’éclai-
rage qui permettent de moduler l’extinction en fonction 
des saisons, des jours de semaine et week-ends ou des 
jours festifs, et qui permette de prévoir des périodes 
d’essai pour habituer les riverains et les usagers. 

Penser aussi à laisser l’éclairage public allumé toute la 
nuit en cas d’alerte crue. Enfin, mettre en perspective 
la qualité (enjeu environnemental: ciel étoilé, respect 
des rythmes nocturnes des hommes et des animaux) et 
la réduction des coûts (enjeu économique) au regard 

de l’investissement nécessaire et de l’amortissement de 
celui-ci sur un temps raisonnable.

AVIS APPROUVÉ ET VALIDÉ PAR L’ASSEMBLÉE PARTICIPATIVE 
DES HABITANTS, À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, LE 
15 MARS 2016.

Projet  “espace mult isports”

Le conseil municipal réfléchit actuellement à la création 
d’un « citystade » où espace multisports sur l’emplacement 
actuel du terrain de basket du champ des compagnons.  
Il demande l’avis de l’APH sur ce sujet. 

Le but de cet équipement serait de proposer aux jeu-
nes et moins jeunes de Sumène un lieu en accès ouvert 
pour se retrouver et pratiquer certaines activités spor-
tives sans nécessairement être inscrit dans un club ou 
une association. 

La municipalité souhaite que le projet puisse aussi ser-
vir au basket pour organiser ses tournois sur le village 
en disposant d’un terrain supplémentaire aux dimen-
sions réglementaires.

A une grande majorité, les membres présents sont favo-
rables à ce projet. 

Les autres équipements communaux sportifs n’étant 
pas accessible aux non adhérents, il y a un réel besoin 
pour un équipement ouvert à tous et, dans les commu-
nes équipées depuis plusieurs années, ces espaces mul-
tisports rencontrent un réel succès, en particulier auprès 
des jeunes. 

Cet équipement doit pouvoir proposer le plus possible 
d’activités différentes pour intéresser un public le plus 
large possible, jeunes et moins jeunes. Ainsi, à coté du 
basket, du football et du handball, ne pas oublier le vol-
ley ball et le badminton, par exemple. 

Dans la même idée, il faudrait que les écoles soient 
consultées pour mettre en place avec elles des horaires 
réservés pour des activités sur le temps scolaire ou pé-
riscolaire.

Malgré cet intérêt pour l’équipement en lui même, 
certaines remarques ont été faites sur la pertinence du 
lieu prévu pour l’implantation et la contrainte sur les 
dimensions pour permettre un ou deux tournois de bas-
ket par an. 

Avis APH sumène 

Assemblée  Part ic ipat ive  des habitants
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Peut-être qu’une réflexion globale sur les équipements 
sportifs de la commune permettrait de trouver une so-
lution plus avantageuse mais toujours relativement 
proche du centre bourg et des écoles pour ne pas être 
déserté. 

Il faudra être attentif à l’intégration visuelle et la mo-
dification des circulations et des usages que ce projet 
impliquera. 

C’est bien un espace entouré de filets ou de grillage 
assez haut pour retenir les ballons que les jeunes et les 
utilisateurs attendent mais cette configuration, sur le 
champ des compagnons, parait difficilement compati-
ble avec un faible impact visuel et une facilité de dé-
montage pour permettre, exceptionnellement, d’autres 
manifestations sur le site. 

Néanmoins, une protection par une barrière parait in-
dispensable pour empêcher le stationnement des vé-
hicules et la circulation des deux roues, pour que cet 
équipement soit disponible le plus souvent possible. 

Ne pas négliger non plus la qualité de fabrication de cet 
équipement pour qu’il soit durable et aussi la qualité du 
revêtement pour le confort de jeu. 

Enfin, il faudra repenser l’éclairage, pour pouvoir jouer 
en soirée mais avec une extinction automatique à 23h 
pour limiter les nuisances pour le voisinage.

AVIS APPROUVÉ ET VALIDÉ PAR L’ASSEMBLÉE PARTICIPATIVE 
DES HABITANTS, À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, LE 
12 AVRIL 2016.

Compteur L inky

La généralisation des compteurs communicants Linky, 
en remplacement des 35 millions de compteurs ErDF 
existants, suscite des inquiétudes d’ordre sanitaire et 
des craintes concernant le respect de la vie privée. Peut-
on s’opposer à son installation à titre personnel ? 

Il semblerait que non alors que les collectivités, pro-
priétaires des compteurs, seraient plus compétentes 
pour s’y opposer. C’est ce point qui a amené le débat et 
l’APH souhaite questionner le conseil municipal sur sa 
position dans ce domaine.

Le Centre international de recherche contre le can-
cer (Circ) a classé les ondes des radiofréquences dans 
les « cancérogènes possibles » mais les participants 
sont conscients que les compteurs Linky, à eux seuls, 
n’émettent pas suffisamment d’ondes électromagnéti-
ques pour représenter un risque. 

Mais ils se posent la question de l’accumulation des 

sources dans notre environnement ; téléphone portable, 
connection WiFi, compteurs communicants pour le gaz 
et l’eau et autres appareils émetteurs que la domotique 
du futur nous réserve. 

Le peu d’études fiables et d’envergure devraient inciter 
les pouvoirs publics à la précaution dans ce domaine.

C’est encore une accumulation, mais cette fois-ci de 
données, qui suscite la méfiance et la volonté légitime 
de chacun de protéger sa vie privée.

 Internet, carte bleue, téléphone équipé de GPS et main-
tenant compteurs communicants aideront sans aucun 
doute des entreprises à scruter nos déplacements, nos 
habitudes et nos consommations dans un but mercanti-
le, sans parler des moyens de surveillance illimités que 
ces technologies offriraient à un état autoritaire ou des 
personnes mal intentionnées.

C’est aussi une question de coût qui a été évoqué. 35 
millions de compteurs, c’est une note d’environ 7 mil-
liards d’euros pour les collectivités, pour remplacer des 
compteurs en bon état pour la plupart. 

Dans une période de crise économique et de restrictions 
budgétaires, cette gabegie, pour le bénéfice d’une seule 
entreprise et sans aucun avantage pour les consomma-
teurs, ne provoque que l’incompréhension et le rejet. 

Quand le contribuable aura payé le compteur par ses 
impôts, le même, cette fois ci consommateur, paiera 
l’installation sur sa facture d’électricité. 

Ce nouveau compteur, bien plus sensible, ne permettra 
plus de surconsommation ponctuelle au delà de la puis-
sance maximum de l’abonnement et c’est ainsi environ 
37% des foyers qui pourraient être obligés de changer 
la puissance de leur compteur avec un abonnement plus 
cher. 

Enfin, sur le plan de l’emploi, sujet d’actualité, les par-
ticipants font remarquer qu’avec ces compteurs com-
municants, il n’y aura plus de passage d’un agent pour 
relever les compteurs et que ce sera autant d’emplois 
qui disparaîtront.

Pour toutes ces raisons et aussi parce que, au cours du 
débat, aucun avantage ou intérêt pour le contribuable-
consommateur n’a pu être mis en évidence, l’assemblée 
participative des habitants, à l’unanimité des présents, 
demande au conseil municipal de s’opposer à l’instal-
lation des compteurs communicants Linky sur le terri-
toire de la commune.

AVIS APPROUVÉ ET VALIDÉ PAR L’ASSEMBLÉE PARTICIPATIVE 
DES HABITANTS, À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, LE 
24 MAI 2016.
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Compte Rendu du Conseil  Syndical 
Du 3 mars 2016

Une séance du Conseil Syndical s’est tenue en Mairie de 
Sumène, le 3 mars 2016 à 18H30, sous la présidence de 
Mr Thierry FINIELS, Président.

Présents : FINIELS T, DUPONT S, ROUANET A, ROY 
J-L, CALAZEL P,ITIER A, MORALI  J, CLEMENT 
N,CASTANIER P, LANDES T, DECISIER G,DARLOT 
P,

Absent excusé : FAIDHERBE L, SALZE G

Choix entreprises P istes DFCI

Dans le cadre de travaux de remise en état des pistes DFCI 
suite aux intempéries de l’automne 2014 et de travaux 
d’entretien le SIVOM de Sumène a lancé une consulta-
tion, par procédure adaptée, pour un choix d’entreprises. 
Le marché étant composé de deux lots génie civil et dé-
broussaillement. Cinq offres ont été reçues, après examen 
de celles-ci et selon les critères définis au règlement de la 
consultation, la personne responsable du marché a estimé 
pouvoir attribuer :
Lot N°1 (génie civil) à l’entreprise SARL TP CABRIT 
pour un montant de 78.850,50 ¤ HT.
Lot N°2 (débroussaillement) à l’entreprise EURL PAL-
LIER pour un montant de 19.944,00 ¤ HT.

Le conseil syndical après en avoir délibéré et à l’unani-
mité, approuve ce choix, et autorise le Président à signer 
toutes pièces du marché.

CREAT ION  De  POSTE

Mr le Président informe l’assemblée que, conformément 
à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’or-
gane délibérant, de la collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au conseil syndical de fixer l’effectif des 
emplois nécessaires au fonctionnement des services. En 
cas de réorganisation des services, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Technique. Compte tenu des 
besoins, il convient de renforcer les effectifs du service 
technique.

Le conseil syndical après en avoir délibéré, décide à l’una-
nimité:
1 la création d’un emploi d’adjoint technique de 2ème 
classe à temps non complet à 4/35 ème à compter du 
01/07/2014.
2 de modifier le tableau des emplois
3 d’inscrire au budget les crédits correspondants

CREAT ION CONTRAT UNIQUE D ’ INSERT ION 
CAE (DROIT  PRIVE)

Le Président informe l’assemblée; depuis le 1er janvier 
2010, le dispositif « contrat unique d’insertion » (CUI) est 
entrée en vigueur. Institué par la loi du 1er décembre 2008 
généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion, ce nouveau dispositif a pour objet 
de faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés sociales et profession-
nelles d’accès à l’emplois, en simplifiant l’architecture 
des contrats aidés.
Dans le secteur non-marchand, le CUI prend la forme 
d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE).
Un CAE pourrait être recruté au sein du Syndicat Inter-
communal, pour exercer les fonctions de …… à raison de 
20 heures par semaine.
Ce contrat à durée déterminée serait conclu pour une pé-
riode de 1 an à compter du 14 mars 2016 (24 mois maxi-
mum renouvellements inclus - sous réserve notamment du 
renouvellement de la convention « contrat unique d’inser-
tion »).
L’Etat prendra en charge 80% (au minimum, 95% au 
maximum) de la rémunération correspondant au SMIC et 
exonérera les charges  patronales de sécurité sociale. La 
somme restant à la charge de la commune (de l’établisse-
ment) sera donc minime.
Le Président propose à l’assemblée:
Le recrutement d’un CAE pour les fonctions d’agent d’ac-
cueil à temps partiel à raison de 20 heures/semaine pour 
une durée de 1 an.
Le conseil syndical, après en avoir délibéré,
Vu la loi n°2088-1249 du 01.12.2008 généralisant le re-
venu de solidarité active et renforçant les politiques d’in-
sertion,
Vu le décret n°2009-1442 du 25.11.2009 relatif au contrat 
unique d’insertion.
Vu la circulaire DGEFP n° 2009-43 du 02.12.2009 rela-
tive à la programmation des contrats aidés pour l’année 
2010
DECIDE
D’adopter la proposition du Président
D’inscrire au budget les crédits correspondants
Adopté : à l’unanimité 

sivom
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COMPTE ADMINISTRAT IF  2015

Mr FINIELS Thierry Président, est sorti de la salle lors du vote de cette délibération.

Le Comité Syndical réuni sous la présidence de Mme CASTANIER Pascale délibérant sur le compte administratif 
de l’exercice 2014 dressé par Mr FINIELS Thierry , Président après s‘être fait présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré

A l’unanimité

Lui donne acte de la présente

RESULTAT DE L’EXERCICE
Mandats émis  Titres émis (dt 1068)

Réalisation exercice  1.202.982,43  1.397.190,97
Fonctionnement  1.051.127,84 1.103.106,65
Investissement 23.833,94  272.395,00
002 Résultat reporté N-1 21.689,32
001 Solde d’investissement N-1 120.020,65                                                           
RESULTAT CUMULE  
Résultat/solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 1.051.127,84 1.124.795,97
EXCEDENT :  73.668,13
Investissement 151.854,59 272.395,00 
DEFICIT:     - 120.540,41  
Total excédent : 194.208,54¤ 

Affectat ion du Résultat 
de  fonct ionnement Compte 

Administrat if  2015

Le Comité Syndical réuni sous la Présidence de 
Mr FINIELS Thierry
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 
2015

Considérant l’exercice

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de 
l’exercice 2015

Constatant que le compte administratif présente un excé-
dant de fonctionnement de 73.668,13 ¤

Décide d’affecter le résultat d’exploitation, à l’unanimité, 
comme suit:

25.568,13¤    à la section de fonctionnement (002)

48.100 ¤    à la section d’investissement (1068)

Vote  du budget  Primit if  2016

Le Budget Primitif 2016 est voté comme suit, à l’unani-
mité :

Section de fonctionnement :

Recettes et dépenses:   1.146.024¤

Section d’Investissement :

Recettes et Dépenses:     358.533¤

APPROBAT ION COMPTE 
Gest ion receveur 2015

Le Conseil Syndical, après s’être fait présenter les budgets 
primitifs et supplémentaires de l’exercice 2015 et les déci-
sions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer.
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2015.
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écri-
tures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2014 celui de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures.
Considérant que toutes les recettes et les dépenses sont 
régulières.
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier 2015 au 31 décembre 2015 y compris celles relati-
ves à la journée complémentaire
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015 en 
ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes.
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives;
Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 
2015 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’or-
donnateur,  n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
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1.   Budget  général :  décis ion modif icat ive  n°1.
Il convient de procéder aux ajustements tels que présentés ci-dessous.
Section d’investissement : Dépenses

Chapitre Nature Libellés  Montant
Opération 906 Informatisation des Ecoles 2183 Matériel de bureau et informatique + 2 000 ¤
Opération 912 Construction Maison Tourisme Siège 
CCCGS

2183 Matériel de bureau et informatique + 20 000 ¤

Opération 912 Construction Maison Tourisme Siège 
CCCGS

2184 Mobilier + 80 000 ¤

Opération 912 Construction Maison Tourisme Siège 
CCCGS

2313 Constructions en cours - 100 000 ¤

Opération  916 Extension Ecole du Thaurac 2313 Constructions en cours + 20 000 ¤
Opération 941 Amélioration des Bâtiments 2181 Installations générales Agence-

ments
+ 20 000 ¤

Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

2181 Installations générales agencements -440 000 ¤

Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

2313 Constructions en cours + 410 000 ¤

Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

2184 Mobilier + 30 000 ¤

Opération 952 Travaux d’aménagement centre de 
loisirs

2181 Installations générales agencement + 20 000 ¤

Opération 915 Travaux de sécurité dans les écoles 2188 Autres immobilisations corporelles + 20 000 ¤
 Total + 82 000 ¤

Section d’investissement : Dépenses

Chapitre Nature Libellés  Montant
Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

1321 Subvention d’équipement NT Etat + 80 000 ¤

Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

1328 Subvention d’équipement NT 
Autres CAF

+ 128 000 ¤

Opération 951 Réalisation d’une Micro Crèche de St 
bauzille de putois

1641 Emprunt - 70 000 ¤

Opération 901 Acquisition Matériel Scolaire 1641 Emprunt - 30 000 ¤
Opération 906 Informatisations des écoles 1641 Emprunt - 26 000 ¤

Total + 82 000 ¤

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil approuve la décision modificative proposée ci-dessus.

COMMUNAUTE DE  COMMUNES DES 

CEVENNES GANGEOISES ET  SUMENOISES

COMPTE -RENDU DU 
CONSEIL  DE  COMMUNAUTE 

Du 21 décembre 2015 8H00 à Ganges

Présents : AGONES : TRICOU P.. - BRISSAC : RO-
DRIGUEZ JC. -  CAZILHAC : COMPAN P, SERVIER-
CANAC M, SERVIER P. - GANGES : BERTRAND M, 
CAUMON B, FABRIER G, MAZAURIC N, OLLIER H,  
SANTNER Muriel, VIGNAL M, VIVANCOS B. - GOR-
NIES : MAURICE N. - LAROQUE : CARRIERE M, 
CHANAL P RICOME G. - MONTOULIEU : CHAFIOL 
G. - MOULES ET BAUCELS : GAUBIAC JP, JALABERT 
B. - ST BAUZILLE DE PUTOIS : AUZEPY L, GIRARD 
A. - ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE L.

ST MARTIAL : JUTTEAU F. - SUMENE : BOISSON I, 
MORALI J, PALLIER G. 
Absents représentés :
GANGES : FRATISSIER M par CAUMON B - RIGAUD 
J par SERVIER P - ST BAUZILLE DE PUTOIS :ISSERT 
M par AUZEPY L - SUMENE : LEPROVOST R par MO-
RALI J
Absents : ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET L.
Monsieur Servier ouvre la séance et procède à l’appel. La 
majorité des délégués étant présents le Conseil peut vala-
blement délibérer.
Les comptes rendus des deux séances précédentes sont 
adoptés à l’unanimité
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2.  Budget  OPTVA :  décis ion modif icat ive  n°2

Il convient de procéder aux ajustements tels que présentés ci-dessous.

Section de Fonctionnement :

Chapitre Nature Libellés  Montant
Dépenses
011 Charges à caractère général 60612 Energie électricité + 2000 ¤
011 Charges à caractère général 6068 Autres matière et fournitures + 1500 ¤
011 Charges à caractère général 6156 Maintenance + 1500 ¤
Recettes
75 Autres produits de gestion courante 752 Revenus des immeubles + 5000 ¤

Section d’investissement :

Chapitre Nature Libellés  Montant
Dépenses

16 Emprunts et dettes assimilées 165 Dépôts et cautionnements re-
çus

+ 1000 ¤

Recettes

16 Dépôts et cautionnements reçus 165 Dépôts et cautionnements re-
çus

+ 1000 ¤

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil approuve la décision modificative proposée ci-dessus.

3.  Off ice  de  tourisme :  avance sur subvent ion 2016

Comme tous les ans, il convient de prévoir le versement d’une avance de 40 000 € sur la subvention 2016 de l’Office 
de Tourisme afin de lui permettre de fonctionner normalement en début d’exercice. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil décide de verser une avance sur subvention d’un montant de 40 000 ¤ 
à l’office de tourisme pour démarrer l’exercice 2016.

4.  Centre social  l’Agant ic :  solde de  subvent ion 2015

Dans le cadre de notre convention de partenariat avec le centre social de l’Agantic il convient de prévoir le solde des 
subventions à verser suivant le tableau ci-dessous :

Objet  subvention Subvention 2015 Acompte versé Solde à verser
Subvention de fonctionnement       13 570 ¤
Subvention actions réalisées dans le cadre du CEJ       35 000 ¤
Subvention aide au poste animatrice petite enfance  8 000 ¤
Subvention aide au poste animateur jeunesse 6 000 ¤
Subvention prise en charge  du personnel de service 
et d’entretien Alsh vacances scolaires        3 300 ¤
Subvention prise en charge postes animateurs ALSH 
été

40 957,12 ¤

Subvention compensation des participations des 
communes pour ALSH été

10 098 ¤

Subvention action caravane de l’animation 7 000 ¤
Total  123 925,12 ¤   60 000 ¤   63 925,12 ¤

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil décide de verser le solde de la subvention à l’Agantic d’un montant 
de 63 925,12 €.
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5.  Renouvellement et  s ignature du 
Contrat Enfance jeunesse 2015 -2018 

avec la caf  de  l’Hérault

La politique enfance jeunesse des collectivités territoria-
les est une politique largement encouragée par des dispo-
sitifs contractuels avec la CAF.
La Communauté de Communes suit ce processus afin de 
profiter de ces aides et de maintenir son effort de déve-
loppement de services en faveur de l’enfance et de la jeu-
nesse.
Au regard des nouvelles compétences acquises dans ce 
domaine (1er Janvier 2012), elle est devenue l’unique 
structure à formaliser des engagements avec la CAF.
Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) intercommunal 
2011/2014 signé entre la Communauté de Communes et 
la CAF de l’Hérault est arrivé à échéance le 31 décembre 
2014.
Ce partenariat a permis de poursuivre différentes actions 
nécessaires à une offre d’accueil de qualité dans le do-
maine de l’enfance et de la jeunesse indispensable sur no-
tre territoire, par un apport financier important. Le CEJ 
permet un cofinancement à hauteur de 55% des dépenses 
à concurrence d’un plafond fixé par la CAF selon le type 
d’action (pour l’année 2014, l’apport financier du CEJ est 
de 185 350 ¤).
Le Conseil Communautaire doit donc se prononcer sur le 
principe du renouvellement du CEJ pour la période 2015-
2018. La CAF propose ainsi un Contrat Enfance Jeunesse 
deuxième génération dont la signature doit intervenir im-
pérativement avant le 31 décembre 2015 pour une prise 
d’effet à compter du 1er janvier 2015. La dite convention 
s’achèvera au 31 décembre 2018.
Pendant toute l’année 2015, de nombreuses réunions de 
concertation regroupant l’ensemble des partenaires ont 
eu lieu sur les thématiques à développer et les actions à 
mener. 
Le renouvèlement du CEJ s’inscrit dans la continuité des 
modalités contractuelles et financières précédentes. Il 
s’agira de maintenir les engagements du précédent contrat 
en développant une offre équilibrée sur le territoire et en 
améliorant la qualité des différentes formules d’accueils 
des enfants et des jeunes.
Ce contrat distingue deux volets : volet « enfance » et vo-
let « jeunesse ». 
Ce nouveau CEJ reprendra donc les actions des volets 
« enfance » et « jeunesse » du Contrat Enfance Jeunesse 
1ère génération. Les actions précédemment financées se-
ront donc maintenues et reconduites :
Dans le volet enfance : Le multi accueil intercommunal de 
34 places, le Relais Assistantes Maternelles.
Dans le volet jeunesse : les Accueils de Loisirs (Brissac, 
St Bauzille de Putois, St julien de la Nef), L’accueil de 
loisirs ados de Ganges,  les accueils périscolaires dans les 
écoles publiques du territoire, la caravane de l’animation, 
la coordination enfance jeunesse (fusion des financements 
des ex « coordinations locales).  
Ce nouveau CEJ intégrera : 

1. dans le volet « enfance » : 
- La création et le fonctionnement de la micro-crèche de 
St Bauzille de Putois,
- l’extension du Relais Assistante Maternelles (étude en 
cours du financement de l’extension du poste de coordi-
nation de 0,4 ETP à 1 ETP).
2. dans le volet « jeunesse » : 
- La création et le fonctionnement d’un Accueil de Loisirs 
maternel à St Bauzille de Putois.
Enfin, Il s’agira également d’améliorer la cohérence de 
l’offre et la complémentarité entre les structures enfance 
jeunesse (mise en place d’un réseau parentalité) et de dé-
velopper l’information en direction des familles sur les 
offres petite enfance et enfance jeunesse (élaboration d’un 
guide enfance jeunesse).
Toute action ou développement supplémentaire fera l’ob-
jet d’un avenant.
Après délibération le Conseil communautaire décide à 
l’unanimité :
d’APPROUVER le renouvellement du Contrat Enfance 
Jeunesse pour la période 2015-2018
d’AUTORISER Monsieur le Président à signer un Contrat 
Enfance Jeunesse deuxième génération avec la CAF de 
l’Hérault et toutes les pièces s’y rapportant, afin d’assurer 
la pérennité des actions menées et de garantir la qualité de 
la démarche engagée par la communauté de communes 
dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse. 

6.  Tarifs 2016 pour le   séjour ski 
des vacances d ’h iver

Les Accueils de Loisirs de la Communauté de communes 
co-organisent avec le Centre Social Agantic un séjour ski 
sur la commune de Saint Léger les Mélèzes du dimanche 
21 février au vendredi 26 février2016.
48 jeunes accompagnés de 6 animateurs découvriront la 
montagne, les sports de glisses et la vie en collectivité.
Les participations sont fixées comme suit :
De 359 ¤ à 399 ¤ en fonction des revenus pour les ha-
bitants de la Communauté de communes. Des aides de la 
Caisse d’Allocation Familiales (bons CAF) peuvent ré-
duire la participation des familles.
Ces tarifs tiennent également compte d’une aide de 50 ¤ 
par participant de la Communauté de communes
449 ¤ pour les habitants hors de la Communauté de com-
munes.
Il est donc demandé au Conseil communautaire d’adopter 
les tarifs de ce séjour se référant au tableau ci-après :
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Tarif 2016 QF Tarif 

de 

base

Participation des familles 

après déduction CCCGS  50 

¤

Avec déduction aides 

aux loisirs CAF

Tranche A De 0 à 540 ¤ 409 ¤ 359 ¤ 151.40 ou 181.40
Tranche B De 541 à 950 ¤ 429 ¤ 379 ¤ 171.40 ou 201.40
Tranche C A partir de 951 ¤ 449 ¤ 399 ¤ 191.40 ou 221.40
Tranche D Hors CCCGS 449 ¤ x 241.40 ou 271.40

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de fixer les tarifs tels que présentés ci-des-
sus.

7.  Modif icat ion du tableau 
des effect ifs

Monsieur le Vice-Président indique au Conseil qu’il 
convient d’approuver le nouveau tableau des effectifs (ci-
joint). Il comprend la création d’un poste d’éducateur(trice) 
de jeunes enfants à plein temps.
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil approuve 
le nouveau tableau des effectifs tel qu’annexé à la délibé-
ration. 

8.  Hérault  Energies :  désignat ion 
d ’un représentant t i tula ire  et 

d ’un suppléant pour siéger à la 
commission consultat ive  parita ire

La loi n°20015-992 du 17 août 2015 relative à la transi-
tion énergétique pour une croissance verte introduit dans 
son article 198 la création d’une commission consultative 
entre le syndicat autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité et l’ensemble des EPCI à fiscalité 
propre totalement ou partiellement inclus dans le périmè-
tre du syndicat.
La commission coordonne l’action de ses membres dans 
le domaine de l’énergie, elle met en cohérence leurs po-
litiques d’investissements, elle facilite l’échange de don-
nées.
Il est demandé au conseil de communauté de désigner un 
représentant titulaire et un suppléant pour siéger à cette 
commission consultative.
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil désigne 
les représentants suivants :
 Titulaire : Mr CAUMON Bernard
 Suppléant : Mr CARRIERE Michel 

9.  Renouvellement de  la  DSP de 
la  V ia  Ferrata :  constitut ion de 
la  commission d ’appel  d ’offres

Dans le cadre du renouvellement de la DSP de la via 
ferrata il convient de désigner 5 membres titulaires et 5 
membres suppléants pour siéger à la commission d’appel 
d’offres chargée de se prononcer sur ce dossier.
Après en avoir délibéré, le Conseil désigne à l’unanimité 
les membres suivants :
Président : ISSERT Michel 

Membres Titulaires :  Membres suppléants :
BOURGET Emile AUZEPY Lydia
CHAFIOL Guilhem BERTRAND Marc
GIRARD André CHANAL Pierre  
ANTNER Muriel FAIDHERBE Lucas
SERVIER Pierre SERVIER-CANAC Magali

cd
COMPTE -RENDU DU 

CONSEIL  DE  COMMUNAUTE 
Du 29 mars 2016 -  18H00 à Ganges

1.   Débat d ’Orientat ion Budgéta ire

Monsieur le Président expose au Conseil que la Commu-
nauté de Communes comportant plus de 3 500 habitants 
a l’obligation, conformément à l’article 2312-1 du code 
général des collectivités territoriales, de réaliser dans les 
deux mois précédents le vote du budget, un débat d’orien-
tation budgétaire. Ce débat ne donne pas lieu à un vote.
Le vote du budget primitif 2016 aura lieu mi-avril.
• Budget général

Les résultats cumulés font ressortir un excédent tant au 
niveau de la section de fonctionnement 
(+ 1 161 876 ¤) que de la section d’investissement (+ 
216 513 ¤).
Comme en 2015, il sera proposé de conserver une partie 
de l’excédent de fonctionnement en section de fonction-
nement pour équilibrer le budget 2016, soit une somme 
d’environ 750 000 ¤.
1 - Section de fonctionnement :
- Dépenses de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement prévisionnelles pour 
2016 sont en légère augmentation.
Cette augmentation s’explique par:
- de nouvelles dépenses telles que :
*les charges liées à l’OPAH qui sont en section de fonc-
tionnement tant pour le suivi-animation que pour les sub-
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ventions qui seront versées dans le cadre des travaux aux 
particuliers,
*le financement du fonctionnement de la micro-crèche à 
Saint Bauzille de Putois qui ouvrira en septembre 2016 
(soit 4 mois),
*l’achat de bacs pour le ramassage des ordures ménagères 
qui jusqu’à l’exercice précédent était imputé en section 
d’investissement
- des dépenses de personnel qui évoluent (+4%) essentiel-
lement du fait du « glissement vieillesse et technicité » 
c’est-à-dire augmentation d’échelon, de grade…, mais 
également de l’augmentation de la valeur du point. L’ef-
fectif de la communauté de communes est stable. La col-
lectivité a recours aux CAE et Contrat d’Avenir afin de 
limiter la masse salariale (remboursement d’une partie du 
salaire par l’Etat),
-une augmentation sensible des amortissements,
-un virement à la section d’investissement nettement su-
périeur à celui qui avait été prévu en 2015.
Cette augmentation des dépenses ne doit pas pour autant 
masquer les économies faites sur certains postes tels que 
les fournitures scolaires, l’entretien du matériel roulant, le 
combustible et le carburant, la suppression des collectes 
d’OM les jours fériés et les dimanches.
Des efforts sont toutefois encore à faire notamment au ni-
veau des dépenses d’énergie, des produits d’entretien, de 
la renégociation de nos contrats d’assurance…
Le projet de reprendre la gestion de la déchetterie inter-
communale en régie devrait engendrer une économie 
substantielle et une amélioration du service.
Pour les années à venir, en plus des charges supplémentai-
res liées à l’OPAH, qui est programmée sur 5 ans, il faudra 
prévoir le financement des charges de fonctionnement de 
la micro-crèche, du centre de loisirs maternelle de Saint 
Bauzille de Putois tout en tenant compte de la baisse an-
noncée des recettes. Il conviendra donc de maîtriser au 
mieux les dépenses courantes de fonctionnement si l’on 
souhaite maintenir un même niveau de service.
- Recettes de fonctionnement
Dotations de l’Etat :
Le plan de programmation pluriannuelle des finances lo-
cales n’a pas été modifié et la baisse de la dotation glo-
bale de fonctionnement (DGF) suit son cours. La perte 
de dotation pour l’année 2016 devrait être de l’ordre de 
160 000 ¤.
La fiscalité :
En 2015, comme plusieurs années déjà, les taux de la fis-
calité n’ont pas évolué. Seules les bases sont revalorisées, 
pour 2016 le taux d’inflation retenu par les services de 
l’Etat est de 1 %.
Les produits de la fiscalité restent en légère augmentation 
du fait du dynamisme de nos bases et ce malgré la baisse 
de certaines compensations.
Il est évoqué une faible augmentation des taux des taxes 
additionnelles mais cette hypothèse ne semble pas devoir 
être retenue.
Les autres concours financiers :

Ces recettes sont relativement stables dans leur ensemble. 
Il s’agit notamment des financements CAF, des dotations 
de péréquation, des subventions de fonctionnement de 
certains services tels que le théâtre, le PLAJH, etc…
2 - Section d’investissement :
La grande partie des dépenses a été pour 2015 la rénova-
tion du bâtiment de l’ex DDE pour accueillir le siège de 
la communauté de communes et l’Office de tourisme à 
hauteur de 853 181 ¤.
Les autres principales dépenses ont été l’acquisition d’une 
Benne à OM pour 148 444 ¤, du matériel scolaire et infor-
matique pour 52 738.40 ¤, l’amélioration des bâtiments 
et du patrimoine communautaire pour 151 490 ¤.
Enfin le remboursement de la dette est en diminution du 
fait de l’extinction d’ancien emprunt et de la non contrac-
tion de nouveaux prêts. 
L’annuité de la dette au 1er janvier 2016 est de 232 591 ¤ 
(161 387 ¤ pour le capital des emprunts et 71 204 d’in-
térêts).
Pour l’exercice 2016, les recettes d’investissements sont 
composées de l’excédent d’investissement 2015 pour 216 
513 ¤, de l’affectation du résultat de fonctionnement 2015 
à hauteur de 410 376 €, de l’autofinancement dégagé sur 
le fonctionnement de 2016 d’un montant de 524 701 ¤, 
des subventions de l’Etat (DETR) ainsi que des conseils 
départementaux de l’Hérault et du Gard.
La communauté de communes devra emprunter pour fi-
nancer une partie des investissements qui seront fait en 
2016.
Les Projets 2016 :

-La collectivité envisage de poursuivre ses investisse-
ments dans le domaine de la petite enfance ainsi que dans 
le scolaire avec la réalisation de la micro crèche et l’ex-
tension de l’école sur St Bauzille de Putois, l’étude pour la 
rénovation de l’étage de l’école de Sumène ainsi que des 
travaux d’aménagement de l’extérieur du centre de loisirs 
de St Julien de la Nef.
-La réhabilitation et la remise aux normes de la déchette-
rie intercommunale.
-L’accessibilité handicapé sera phasée sur 3 ans et des in-
vestissements sur l’ensemble des bâtiments intercommu-
naux (Ecoles, ALSH, Multi accueil) seront réalisés.
-Une étude pour la ZAE du Frigoulet sera lancée.
-Quelques travaux ou achats de moindre envergure sont 
également programmés.
Les projets pour 2016 sont nombreux et devront bénéfi-
cier des concours des divers partenaires institutionnels 
afin qu’ils puissent être réalisés sans trop de difficultés.

► Budget annexe OPtVa

Les résultats cumulés de l’exercice 2015 sont les sui-
vants :
-excédent de fonctionnement : 34 668 ¤ 
-déficit d’investissement cumulé 2 507 €.
Les dépenses et recettes sont affectées sur la maison des 
entreprises, le cinéma et les ateliers relais. Elles sont com-
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posées des fluides sur ces bâtiments, des taxes foncières 
16 000 ¤ sur les ateliers relais et de la subvention de 
maintien de service public pour le cinéma à hauteur de 
15 000  ¤.
Les recettes sont composées des loyers et charges sur les 
ateliers relais et la maison des entreprises pour 65 000 ¤.
Des dépenses en investissement sur 2016 sont à prévoir 
avec la mise en conformité du cinéma 24 000 ¤ et diffé-
rents travaux sur la maison des entreprises et les ateliers 
relais. Pour financer ces dépenses un emprunt pourra être 
fait.
► Budget annexe Zae les BrOues

Les résultats cumulés de l’exercice 2015 sont les sui-
vants :
-excédent de fonctionnement 1 944 ¤ 
-déficit d’investissement 632 882 €    
Le budget annexe de l’extension de la ZAE les Broues 
présente toujours un déficit dans l’attente de la vente des 
parcelles viabilisées.
A titre d’information sur les 15 lots à commercialiser, 3 
ont été vendus, 2 sont sous compromis de vente, 2 font 
l’objet de discussion et 1 accueille le garage intercommu-
nal.

2.  Approbat ion d ’avenant au marché 
de travaux pour la rénovat ion d ’un 

bât iment pour l’off ice  de  tourisme et 
le  s iège  de  la  Communauté de  Communes.

Monsieur le Président informe les membres du Conseil de 
Communauté qu’à l’occasion des travaux de rénovation 
du bâtiment qui accueille l’office de tourisme et le siège 
de la communauté de communes, des modifications ont 
été demandées aux entreprises.
Il rappelle que le marché de travaux initial était d’un mon-
tant de 671 554 € HT. Les modifications représentent la 
somme de 40 451 ¤ soit 6,02 % du marché (tableau ci-
joint lot par lot).
Le coût des travaux sera donc de 712 006 ¤ HT.
Monsieur le Président demande au Conseil de Commu-
nauté à autoriser Monsieur Servier Pierre, Vice-Président 
désigné comme signataire au nom de la communauté de 
communes lors de la passation du marché, à signer l’ave-
nant de 40 451 ¤.
Après en avoir délibéré à l’unanimité le Conseil autorise 
Monsieur Servier à signer l’avenant tel que présenté pour 
un montant de 40 451 ¤.

3.  Modif icat ion du mode de gest ion 
de la  déchetterie  intercommunale

La forte hausse du coût du prestataire sur l’année 2015 
ainsi que des manquements dans la gestion du service 
(manque de personnel à certains moments d’affluence, 
qualité du tri insuffisant…) ont amené la communauté de 
communes à s’interroger sur la pertinence de maintenir 
ce mode de gestion sachant que la délégation de service 

public arrive à son terme au mois de mai 2016.
Le coût du marché de gardiennage de la déchetterie est 
passé de 74 468 ¤ en 2013 à 95 455¤ en 2015. 
Les moyens humains devant être mis à la disposition du 
site est de 1,4 ETP (Equivalent Temps Plein) ce qui cor-
respond à une personne à plein temps et à un renfort les 
mercredis et samedis soit 14h par semaine.
Les services de la communauté ont chiffré le fonction-
nement de ce gardiennage en régie et il en ressort que 
pour des prestations identiques à celles demandées dans 
la délégation de service public le coût serait de l’ordre de 
60 000 ¤. Soit une économie d’environ 35 000 ¤ par an.
D’autre part il est à noter que la gestion du bas de quai 
est assurée par la communauté de communes, c’est-à-dire 
qu’elle a en charge l’entretien du compacteur et un agent à 
30 heures par semaine. Cet agent ne fait pas 30 heures de 
compactage effectif, en effet il n’intervient que lorsque les 
bennes sont pleines, ce qui est assez aléatoire mais nous 
pouvons estimer qu’il compacte à peu près la moitié de 
son temps de présence soit 15 heures. Le reste du temps 
il est « inactif » puisque le haut de quai est géré par un 
prestataire, il n’a donc pas vocation à intervenir sur le haut 
de quai.
Si on ne prend en compte que le salaire de l’agent qui 
compacte le coût est de 25 000 ¤.
Ce qui représente pour la communauté un coût total de 
l’ensemble du site, haut et bas de quai, de 
120 755 ¤ pour l’année 2015 (hors frais d’entretien du 
compacteur).
La modification du mode de gestion du haut de quai de 
la déchetterie permettrait de faire des économies supplé-
mentaires puisque l’agent du bas de quai pourrait interve-
nir sur le haut de quai durant les temps où il n’a pas besoin 
de compacter.
Comme la présence d’une seule personne (+ une supplé-
mentaire deux fois par semaine) sur le haut de quai pour 
gérer les flux et la conformité des dépôts, semble insuf-
fisante, il a été envisagé l’hypothèse de gérer l’ensemble 
du site (haut et bas de quai) avec 2 ETP et 1 agent à 14h 
par semaine. Le coût de la gestion de la déchetterie dans 
ces conditions s’élèverait à 89 360 ¤, ce qui est toujours 
inférieur au coût de la gestion actuelle (120 755 ¤).
Cette solution permet d’améliorer le service et d’optimi-
ser le temps de travail de l’agent qui est actuellement en 
bas de quai. L’économie sur l’ensemble du site serait de 
l’ordre de 31 395 ¤.
 
Les éléments mentionnés ci-dessus permettent de démon-
trer qu’un changement de mode de gestion et le passage 
en régie du gardiennage de la déchetterie est favorable 
pour la communauté de communes.
Après discussion, le Conseil de Communauté décide à 
l’unanimité de changer de mode de gestion pour la déchè-
terie et de passer en régie directe.
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4.  Commission d ’av is d ’appel  d ’offres 
pour le  marché fournitures scolaires

L’appel d’offres pour les fournitures scolaires a été lan-
cé. Il convient de constituer une commission d’avis afin 
de travailler sur les propositions reçues dans le cadre de 
cet appel d’offres.

Monsieur le Président propose de désigner un Président, 5 
membres titulaires et 5 suppléants.
Sont désignés :
Président : RIGAUD Jacques
Membres Titulaires :  Membres suppléants : 
FABRIER Gérard FAIDHERBE Lucas
JUTTEAU Françoise JALABERT Bernard
OLLIER Hélène MAURICE Nicole
RODRIGUEZ J.-Claude MAZAURIC Nathalie
SERVIER Pierre SANTNER Muriel

5.  Créat ion d ’une commission d ’av is 
d ’appel  d ’offres pour la collecte 

du verre

L’appel d’offres pour la collecte du verre a été lancé. Il 
convient de constituer une commission d’avis afin de tra-
vailler sur les propositions reçues dans le cadre de cet ap-
pel d’offres.
Monsieur le Président propose de désigner un Président, 5 
membres titulaires et 5 suppléants.
Sont désignés :
Président : RIGAUD Jacques
Membres Titulaires :  Membres suppléants : 
CAUMON Bernard BERTRAND Marc
CHANAL Pierre FAIDHERBE Lucas
COMPAN Pierre SERVIER Pierre 
ISSERT Michel GIRARD André
PALLIER Ghislain LEPROVOST Richard

6.  Créat ion d ’une commission 
d ’appeld ’offres pour le  marché 

de suiv i -animat ion de l’OPAH

Monsieur le Président indique au Conseil qu’il convient 
de désigner la Commission d’Appel d’Offres pour le mar-
ché de suivi-animation de l’OPAH :
Président : RIGAUD Jacques
Membres Titulaires :  Membres suppléants : 
BOISSON Isabelle LEPROVOST Richard
CARRIERE Michel CHAFIOL Guilhem
CAUMON Bernard SANTNER Muriel
COMPAN Pierre SERVIER Pierre
ISSERT Michel GIRARD André 

7.  Etude complémentaire  bords 
de riv ière  dans le  cadre de  l’ extension 

de la  labell isat ion Grand Site  de  France 
Gorges de l’Hérault .

Le Président rappelle au Conseil que Saint Guilhem le 
Dessert a obtenu le label Grand Site de France en 2010 
pour une durée de 6 ans. 

Dans le cadre du renouvellement du label, en 2016, la 
commission supérieure des sites a exprimé le souhait de 
voir la totalité des limites du site classé « Gorges de l’Hé-
rault » dans l’opération.

 Pour cela, il convient d’effectuer une étude sur la ges-
tion des activités de loisirs nautiques dans les Gorges de 
l’Hérault. 

Etant donné que la Communauté des Communes des Cé-
vennes Gangeoises et Suménoises a déjà réalisé en 2011 
cette étude, il convient de compléter celle-ci notamment 
sur le volet analyse et impacts environnementaux liés aux 
activités nautiques et d’effectuer une analyse plus appro-
fondie sur le contexte  foncier de la mise en place d’un 
embarcadère public au regard des besoins de l’activité ca-
noë (approche individuelle et collective) et les contraintes 
règlementaires imposées (urbanisme et environnement). 

Une recherche de foncier, approfondie,  privé ou public 
pouvant accueillir cet équipement devra être effectuée. 

Enfin, une évaluation financière des besoins d’équipe-
ments devra être réalisée ainsi qu’une étude sur les diffé-
rentes modalités de gestion de cet outil.  

Afin de prendre en compte l’ensemble de la filière, cette 
partie de l’étude sera effectuée sur le tronçon Ganges – 
Brissac (barrage Bertrand).

Bien entendu, les préconisations effectuées devront pren-
dre en compte, les projets structurants sur e territoire ainsi 
que les enjeux et impacts environnementaux liés aux ac-
tivités nautiques, au regard du site classé des gorges de 
l’Hérault, des objectifs de bon état des masses d’eau, et 
des documents d’objectifs Natura 2000 existant.

Cette étude sera menée en partenariat avec les Commu-
nautés de Communes Vallée de l’Hérault et du Grand Pic 
Saint Loup. 

Il convient donc de délibérer en faveur de la convention 
de groupement de commande.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil auto-
rise le Président à signer la convention de groupement de 
commande.

8.  Comédie  des Cévennes 2016

Le Président rappelle que le Syndicat Mixte du Pays, en 
février 2009, 2010, mars 2011 et mars 2015, avait orga-
nisé à Montpellier une grande manifestation de promotion 
du territoire intitulée « La Comédie des Cévennes ». 
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Il explique que devant le succès de ces éditions, il a été 
proposé d’organiser, en 2016, un nouvel événementiel re-
latif à la valorisation de notre territoire. 

Il est précisé que les retombées directes, en terme de fré-
quentation du territoire et indirectes en terme d’image du 
territoire ont été excellentes et qu’il est important de re-
nouveler ce type d’opération pour conforter cette dyna-
mique.

Le Président précise que cet événement porte sur des élé-
ments constitutifs de l’identité du territoire et a véhiculé 
des valeurs d’authenticité et de convivialité. 

Les thématiques choisis, au vu des délais de réalisation, 
ont été les produits du terroir, autour d’un marché du ter-
roir, et les sites patrimoniaux majeurs. 

Cette manifestation est financée par les Communautés de 
Communes souhaitant participer. Le budget de l’opéra-
tion s’élèverait, au maximum, à 45 000 ¤ soit 7 500 ¤ par 
Communauté de Communes et 15 000 € financés par le 
Pays Aigoual Cévennes Vidourle. 

Le Conseil doit délibérer sur la participation financière à 
cette manifestation qui sera versée à la Communauté de 
Communes du Pays Viganais. Celle-ci ayant portée l’opé-
ration pour le compte du territoire.

Après en avoir délibéré à 27 voix pour et 2 voix contre, 
le Conseil autorise le Président à verser la participation 
financière à hauteur maximum de 7 500 € à la Commu-
nauté de Communes du Pays Viganais pour la réalisation 
de cet événement.

9.  Modif icat ion de la  dél ibérat ion du 
29 juin 2005 portant sur la percept ion 

de la  taxe  de  séjour sur le  territoire  de 
la  Communauté de  Communes des Cévennes 

Gangeoises et  Suménoises

Le Président expose au Conseil qu’afin de donner à la col-
lectivité les moyens de développer la fréquentation touris-
tique du territoire de la Communauté de Communes, il a 
été institué à partir du 1er janvier 2006, une taxe séjour au 
régime du réel. 

Considérant qu’au vu de la taxe additionnel du Conseil 
Départemental de 10% du montant de la taxe de séjour 
collecté ;

Considérant, la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 
de finances et ses nouvelles modalités, modifiant l’article 
L.2333-31 du CGT qui exonère les personnes mineures du 
paiement de la taxe de séjour, modifiant l’article L. 2333-
30 du CGT concernant les modifications d catégories et 
des tarifs ;

Considérant l’avis de la Commission tourisme en date du 
14 janvier 2016.

Il est proposé, à partir du 1er janvier 2017, la mise en 
place d’une taxe de séjour au réel et au forfait en fonction 
de la nature de l’hébergement dont les modalités sont les 
suivantes : 

Article 1 : Régime de perception
Pour chaque nature d’hébergement la taxe de séjour est 
perçue au régime du réel et du forfait. Pour chaque nature 
d’hébergement il est retenu : 

Nature d’hébergement Régime de la 
taxe de séjour

Hôtels de tourisme Réel
Villages de vacances Réel
Résidences de tourisme Réel
Campings / hébergements de 
plein air

Réel

Meublés de tourisme Forfait

Article 2 : Barèmes d’assujettissement
Les personnes séjournant à titre onéreux sur le territoire 
de la Communauté de Communes et ne possédant pas une 
résidence sont, selon les barèmes suivants par personnes, 
types d’hébergement et nuitées. Voir tableau page sui-
vante.
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Article 3 : Période de perception des hébergements assu-
jettis au réel
La période de perception des hébergements assujettis au 
réel est fixée du 1er octobre au 30 septembre, soit 365 
jours.
Article 4 : Période de perception des hébergements assu-
jettis au forfait
La période de perception des hébergements assujettis 
au forfait est fixée du 1er juin au 30 septembre, soit 120 
jours.
Article 5 : Forfait : Taux et abattements
De fixer un abattement de 30% sur le nombre d’unité 
de capacité d’accueil des hébergements dont la période 
d’ouverture ou de mise en location est inférieure ou égal 
à 90 jours.
De fixer un abattement de 40% sur le nombre d’unité 
de capacité d’accueil des hébergements dont la période 
d’ouverture ou de mise en location est supérieure à 90 
jours.
De fixer le montant de la taxe due par chaque redevable en 
fonction du produit des éléments suivants : 
Le nombre d’unités e capacité d’accueil de la structure 
d’hébergement auquel sera appliqué le taux d’abattement 
comme précité ; 
Le tarif de la taxe fixé par le conseil communautaire (ar-
ticle 2)
Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période 
de perception de la taxe.
Article 6 : Dates de recouvrement de la taxe de séjour per-
çue au réel
La date de recouvrement de la taxe perçue au réel est fixée 
au 15 octobre de chaque année.
Les redevables des établissements concernés ont l’obli-
gation de percevoir la taxe et d’en verser spontanément 
le montant auprès du régisseur de recettes de la Commu-
nauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Sumé-
noises à cette date.
Ce versement devra être accompagné d’une déclaration 
indiquant le montant total de la taxe perçue, et de l’état 
qui a été établi au titre de la période de perception.
Article 7 : Dates de recouvrement de la taxe forfaitaire 
La date de recouvrement de la taxe perçue au forfait au 15 
octobre de chaque année. Le montant de la taxe de séjour for-
faitaire du par chaque redevable est établi par la Communauté 
de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises.
Le régisseur de la taxe de séjour notifie à chaque redeva-
ble le montant de la taxe mis à sa charge.
Article 8 : Exonérations obligatoires de la taxe de séjour 
perçue au réel.
Art. L. 2333-31 du CGCT, sont exemptés de la taxe de 
séjour : 
-  les personnes âgées de moins de 18 ans,
- titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur 
le territoire de la Communauté de Communes,
- bénéficiaires d’un hébergement d’urgence ou d’un relo-
gement temporaire,

- personnes occupant des locaux dont le loyer est inférieur 
à un montant déterminé par le conseil de communauté.
Article 9 : Exonérations obligatoires de la taxe forfaitaire
Néant
Article 10 : Pénalités
Tout retard dans le versement du produit de la taxe de 
séjour donnera lieu à l’application d’un intérêt légal de 
retard de 0.75% par mois de retard.
Ces intérêts de retard ainsi que le principal feront alors 
l’objet d’un titre de recettes.
Article 11 : Obligations des loueurs assujettis au réel
Les hébergeurs ont l’obligation d’afficher les tarifs de la 
taxe de séjour et de les faire figurer sur la facture remise 
aux clients distinctement de leurs propres prestations.
Les hébergeurs doivent percevoir la taxe de séjour et la 
verser à la date prévue à l’article 4.
Il a également l’obligation de tenir un état appelé « regis-
tre du logeur », précisant obligatoirement : 
Le nombre de personnes ;
La date d’arrivée et la date de départ ;
Le nombre de nuits du séjour ; 
Le montant de la taxe perçue ;
Les motifs d’exonérations.
L’hébergeur, en revanche, ne doit pas inscrire sur cet état 
des éléments relatif à l’état civil des personnes héber-
gées.
L’hébergeur devra également joindre au registre du logeur 
un état récapitulatif.
Article 12 : Obligations des loueurs assujettis au réel
Les hébergeurs redevables de la taxe de séjour forfaitaire 
sont tenus de faire une déclaration à la Communauté de 
Communes au plus tard un mois avant le début de la pé-
riode de perception, soit le 30 avril.
Sur cette déclaration doivent figurer obligatoirement : 
La nature de l’hébergement ;
La période d’ouverture de date à date ; 
La capacité d’accueil de l’établissement, déterminée en 
nombre d’unité.
Article 13 : Contrôles
Le Président le Communauté de Communes ou tout agent 
commissionné par lui, pourra procéder à la vérification 
des états tenus par les hébergeurs. Ils pourront, à ce titre 
demander les pièces et documents comptables se rappor-
tant au versement de cette taxe (Art L 2333-36 CGCT).
Article 14 : Sanctions
L’article L 2333-38 du CGCT prévoit qu’en cas de défaut 
de déclaration, d’absence ou de retard de paiement de la 
taxe de séjour, le Président à l’hébergeur défaillant une 
mise en demeure par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. Faute de régularisation dans un délai 
de 30 jours suivant la notification de cette mise ne demeu-
re, un avis de taxation d’office motivé sera communiqué 
au déclarant défaillant trente jour au moins avant la mise 
en recouvrement de l’imposition (un decret en précisera 
les modalités).
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Les sanctions prévues à l’article R2333-58 du CGCT se-
ront applicable aux assujettis de la taxe de séjour au réel 
qui n’auraient pas respecté les dispositions susmention-
nées.
Seront passibles d’une contravention de 2nd classe :
La non perception de la taxe de séjour ;
La tenue inexacte ou incomplète de l’état récapitulatif ; 
L’absence de déclaration dans les délais.
Seront passibles d’une contravention de 3ème classe :
 L’absence de déclaration des recettes de la taxe 
de séjour perçue ou déclaration inexacte ou incomplète.
Article 15 : Affectation des produits de la taxe 
Le produit de cette taxe est destiné exclusivement à fa-
voriser la fréquentation touristique de la Communauté de 
Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises.
Article 16 : Réclamations et contestations 
Tout redevable qui conteste le montant de la taxe qui lui 
est notifié acquitte à titre provisionnel le montant de la 
taxe contesté.
Les contestations de toute nature portant sur les condi-
tions d’institution et de perception de la taxe de séjour 
relèvent du contentieux administratif.
Après en avoir délibéré à 23 voix pour, 5 abstentions et 1 
voix contre, le Conseil autorise le Président à mettre en 
place la nouvelle perception de la taxe de séjour.

 
10 .  Créat ion du poste  de  chargé de 

mission Natura 2000 pour l’animat ion 
du site  Natura 2000 

Gorges Rieutord Fage Cagnasse

Conformément à l’article 34 de la Loi du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la col-
lectivité ou de l’établissement. 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires.  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-3, alinéas 2.
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris 
pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non ti-
tulaires de la Fonction Publique Territoriale.
Considérant que la nature des fonctions ou les besoins des 
services les justifient.
Le Président propose de créer un emploi de chargé de mis-
sion « Natura 2000 » de Communauté de Communes des 
Cévennes Gangeoises et Suménoises, à temps partiel (30 
heures hebdomadaires) comprenant les fonctions suivan-
tes : 
Mise en œuvre du document d’objectifs
Actions de communication et de sensibilisation auprès de 

divers publics (élus, propriétaires, scolaires, etc...)
Inventaires ornithologiques, suivi des populations de ra-
paces et de passereaux
Préparation et animations de réunions
Animation de la contractualisation sur le territoire 
(Contrats Natura 2000, MAEc)
Appui aux porteurs de plans et projets dans le cadre des 
évaluations environnementales
Gestion administrative et financière du dispositif
Rédaction des rapports d’activité annuelle
Suivi et évaluation de la mise en œuvre du document 
d’objectifs
Suivi financier (budget prévisionnel, demandes de sub-
vention et de paiement)
Le profil de ce poste correspond à un niveau de formation 
bac + 5 dans le domaine de l’environnement, de l’écologie 
et de la gestion de l’espace rural. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil autorise 
le Président à créer le poste de chargé de mission Natura 
2000.

11.  Modif icat ion de la  dél ibérat ion du 
10 avril  2013 concernant l’acquisit ion 

de la  parcelle  de  AD 907,  s ise  sur la 
commune de Ganges,  appartenant à 

Madame RIEUSET ,  veuve CROS.

Le Président rappelle au Conseil les conditions d’acqui-
sition de cette parcelle moyennant un prix converti en 
obligation de réaliser. Les engagements pris à l’époque 
des deux parties ont évolués avec l’état d’avancement du 
dossier (suppression de la clause : mur de soutènement). 
Pour rappel, cette parcelle de 516m², dont le prix a été fixé 
par les services des domaines, a été estimée à 25 ¤ le m².
Afin d’acquérir ladite parcelle, il convient d’autoriser le 
Président à signer l’acte authentique d’acquisition moyen-
nant : 
La mise en place de trois coffrets ERDF et eau potable ;
L’installation et le branchement des eaux usées ;
L’aménagement de l’accès aux trois parcelles, dont le fon-
cier serait la propriété de la Communauté de Communes.
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil autorise 
le Président à faire réaliser les travaux sus mentionnés et à 
signer l’acte authentique d’acquisition.

12.  Autorisat ion de s ignature de 
convent ions et  d ’autorisat ion dans le 

cadre de  la  compétence enfance -jeunesse .

La Communauté de Communes de Cévennes Gangeoises 
et Suménoises exerce depuis la 1er janvier 2012 la tota-
lité de la compétence Petite Enfance, Enfance et Jeunesse. 
Pour assurer la continuité du fonctionnement des structu-
res Enfance Jeunesse du territoire, il est nécessaire de pas-
ser des conventions : aides financières au fonctionnement, 
mise à disposition de locaux, de véhicules, de matériels 
et autres… 
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La C.C.C.G.S est devenu l’unique structure à formaliser 
des engagements par conventions avec ses futurs parte-
naires en lieu et place des communes. En conséquence, il 
est demandé au Conseil de Communauté :
D’autoriser Monsieur le Président à intervenir à la si-
gnature de toutes conventions relevant de la compétence 
exercée à ce jour par la C.C.C.G.S dans le domaine de la 
Petite Enfance, de l’Enfance et de la Jeunesse.
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil autorise 
le Président à signer les conventions et diverses autorisa-
tions nécessaires à l’exercice de la compétence Enfance-
Jeunesse.

13.  Programmation prévis ionnelle 
du POST -PLAJH -  année  3

Monsieur le Président expose au Conseil qu’il convient 
d’approuver la programmation prévisionnelle de l’année 
3 du POST-PLAJH du 01/01/2016 au 31/12/2016 dont le 
tableau est joint à la présente délibération.
Cette programmation prévoit les montants financiers 
associés aux 7 axes du dispositif et les actions jeunesse 
correspondantes : « la coordination locale », « l’accès à 
l’information et la citoyenneté », « l’insertion sociale et 
professionnelle », « l’accès à la culture, aux sports et aux 
loisirs », « la prévention des risques », « la mobilité », « la 
prévention des conduites à risques » et « la mise en réseau 
et l’accompagnement des professionnels ». 

Il est demandé au Conseil de Communauté :
D’approuver la programmation POST-PLAJH pour l’an-
née 2016
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil approuve 
la programmation POST-PLAJH pour l’année 2016.

14.  Attribut ions et  versements 
de subvent ions aux associat ions au t itre 

du disposit if  du POST -PLAJH

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil 
de Communauté les différents projets faisant l’objet 
d’une demande de subvention au titre du POST-PLAJH 
pour l’année 2016. Ils ont été présentés et examinés par la 
Commission « affaires scolaires, enfance et jeunesse » le 
24 février 2016. Les membres de la Commission propo-
sent de soutenir les projets associatifs comme indiqué sur 
le tableau ci-dessous.
Il est également demandé de procéder aux versements des 
subventions selon les modalités suivantes :
Versement d’un premier acompte égal à 70 % de la sub-
vention après délibération 
Le solde après achèvement de l’opération, sur présenta-
tion pour chaque action : d’un compte-rendu d’activité, 
d’un bilan financier détaillé.
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

N° Nom de l’association Intitulé du projet Montant 
de la 
subvention

1er versement, 
acompte de 
70%

2e 
versement, 
solde 30%

1 Teuf-Teuf Un Château en Espagne 
« Veillées festives populaires »

1 700¤ 1190¤ 510¤

2 Circum Image L’espace 
public

1 000¤ 700¤ 300¤

3 Désidérata Vidéo forum 1 700¤ 1190¤ 510¤
4 Radio Escapades Web radio 1 000¤ 700¤ 300¤
5 OMS de Ganges 1 Journée 5 ballons 1 000¤ 700¤ 300¤
6 CS l’Agantic Caravane de l’animation 1 500¤ 1050¤ 450¤
7 CS l’Agantic Festival théâtre jeunesse 1 000¤ 700¤ 300¤
8 CS l’Agantic Séjours ados 1 000¤ 700¤ 300¤
9 Mission Locale Garrigue et 

Cévennes
Ne me donne pas je bosse 1 200¤ 840¤ 360¤

10 Mission Locale Garrigue et 
Cévennes

Prévention routière 800¤ 560¤ 240¤

Total du montant des subventions 11 900¤ 8 330¤ 3 570¤

-D’approuver le choix des associations subventionnées suivant le tableau ci-dessous 
-D’autoriser le versement des subventions aux associations selon le tableau ci-dessus

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil approuve l’attribution des subventions telle que mentionnées dans le 
tableau ci-dessus.
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15.  Demande d ’Agrément Service  C iv ique

Monsieur le Président informe les membres du Conseil 
que la Communauté de Communes a l’opportunité d’ob-
tenir un agrément pour l’accueil des services civiques. La 
mise en place de ce dispositif d’agrément a été examinée 
par la Commission « affaires scolaires, enfance et jeunes-
se » le 24 février 2016 pour laquelle elle a donné un avis 
favorable.
La Communauté de Communes, attachée au soutien à 
l’accompagnement des jeunes dans leur insertion sociale 
et professionnelle, propose d’offrir des expériences d’en-
gagement volontaire, afin de leur permettre l’acquisition 
de compétences et les valoriser, dans son service Enfance 
et Jeunesse. 
Le service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 
ans sans condition de diplôme qui souhaitent s’engager 
pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à 
but non lucratif (association) ou une personne morale de 
droit public (collectivités locales, établissements publics 
ou services de l’état) pour accomplir une mission d’intérêt 
général dans un des domaines ciblés par le dispositif.
* Il s’inscrit dans le code du service national et non pas 
dans le code du travail.
* Un agrément est délivré pour 3 ans par la Direction Dé-
partementale de la Cohésion Sociale au vu de la nature 
des missions proposées et de la capacité de la structure 
à assurer l’accompagnement et à prendre en charge des 
volontaires.
* Le service civique donnera lieu à une indemnité versée 
directement par l’état au volontaire, ainsi qu’à la prise en 
charge des coûts afférents à la protection sociale de ce 
dernier.
* Les frais d’alimentation ou de transport pourront être 
couverts soit par des prestations en nature (accès subven-
tionné à un établissement de restauration  collective), soit 
par le versement d’une indemnité complémentaire men-
suelle, montant prévu par l’article R121-25 du code du 
service national : 7.43% de l’indice brut 244 de la fonc-
tion publique soit 106.31¤ pour l’année 2016.
* Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’ac-
cueil. Il sera chargé de préparer et d’accompagner le vo-
lontaire dans la réalisation de ses missions et de construire 
avec lui son projet d’avenir
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil décide :
D’approuver la mise en œuvre du dispositif « service ci-
vique » au sein de la Communauté de Communes des Cé-
vennes Gangeoises et Suménoises
D’autoriser le Président à demander l’agrément nécessai-
re auprès de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale de l’Hérault
D’autoriser le Président à signer les futurs contrats d’en-
gagement de Service Civique avec les volontaires

D’autoriser le Président à ouvrir les crédits nécessaires 
pour le versement d’une indemnité complémentaire égale 
à 7,43% de la rémunération mensuelle afférente à l’indice 
brut 244 de la fonction publique, par volontaire pour la 
prise en charge des frais d’alimentation ou de transport.

16.  Accréditat ion pour l’accueil  de 
Service  Volontaire  Européen

Monsieur le Président expose au conseil le dispositif 
d’accréditation pour l’accueil de Service Volontaire Euro-
péen. 
Le service volontaire européen (SVE) offre l’opportunité 
à des jeunes (17 – 30 ans) de vivre une expérience de mo-
bilité et d’engagement dans un autre pays. Il leur permet 
de découvrir une autre culture et d’acquérir des compéten-
ces utiles à l’insertion socio-professionnelle. Ces activités 
doivent relever d’une mission d’intérêt général au sein 
d’une structure à but non lucratif.
Depuis 2011, la Communauté de Communes accueil sur 
son territoire des jeunes volontaires européens par le biais 
d’une association intermédiaire. Le dispositif permet 
d’accueillir des jeunes dans le cadre du programme Eras-
mus+ (action clé 1 : mobilité des jeunes et des travailleurs 
à des fins d’apprentissage) et de bénéficier d’un soutien 
financier de la Commission Européenne, via l’agence 
Française Erasmus+ Jeunesse et Sport.
Erasmus+ est le nouveau programme de l’Union Euro-
péenne pour l’éducation, la formation et la jeunesse pour 
la période 2014-2020. Il regroupe désormais l’ensem-
ble des programmes actuels de financement de l’union 
Européenne en faveur de l’éducation et la formation tout 
au long de la vie (Erasmus, Leonardo da Vinci, Come-
nius,…), le programme « jeunesse en action » (dont le 
SVE) et cinq  programmes de coopération internationale. 
Il introduit également pour la première fois des mesures 
de soutien en faveur du sport.
Ce programme s’adresse à tous les jeunes ayant un projet 
d’étude, de formation ou de participation à des activités 
de volontariat à l’étranger et s’articule autour de 3 actions 
clés :
Action clé 1 : Mobilité de jeunes et des travailleurs de 
jeunesse à des fins d’apprentissage
Action clé 2 : Coopération et partenariat pour l’innovation 
et le partage d’expérience
Action clé 3 : Soutien à la réforme des politiques
Fruit d’un travail de cinq années mené par la Commu-
nauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Sumé-
noises, dans le cadre de sa politique enfance et jeunesse, 
le conseil décide à l’unanimité d’autoriser le Président à 
demander l’accréditation (SVE) auprès de l’Agence Euro-
péenne Erasmus+.

17.  Changement d ’adresse du siège 
de  la  Communauté de  Commune.

Il est nécessaire de procéder au changement d’adresse 
auprès de l’INSEE pour que notre numéro SIRET corres-
ponde à la bonne adresse du siège de la communauté de 
communes.
La nouvelle adresse est la suivante : 
26 avenue Pasteur – 34190 Ganges.

Le conseil à l’unanimité approuve le changement d’adres-
se du siège de la communauté de communes.
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Communauté de  communes des Cévennes Gangeoises et  Suménoises

Commission Aménagement/Développement durable/Patrimoine

CR de la réunion du 2 mai 2016

Pistes de réflexion pour des ententes entre communautés de communes

 En préambule à l’étude qui va être menée à l’échelon des 3 communautés de communes voisines, la commis-
sion a adressé au Conseiller départemental Martin Delord ses réflexions sur les  axes de travail qu’elle souhaite voir 
abordés.

DOMAINES REMARQUES/ENJEUX

OBJECTIFS Aider à réfléchir sur les composantes de la ruralité et le rôle des bourgs-centres dans l’arti-
culation avec ce territoire 
Donner aux élus des pistes de comparaison pour réfléchir et se positionner 
Relancer la réflexion ouverte et le débat constructif 
Trouver des possiblités concrètes de partenariats ou d’échanges

METHODES Tenir compte des études déjà faites (diagnostique pour SCOT par ex.) 
Intégrer dans la réflexion les organes de coopération déjà existants (SIVU, Symtoma,Pays, 
chambres interconsulaires, OIT, ...) 
Associer les élus au travail, les tenir informés des recherches 
Informer la population, lui demander son avis (enjeu électoral)

IMAGE/IDENTITE Préciser l’identité du territoire concerné, travailler sur sa visibilité (site internet) 
Prendre en compte la loi Montagne et les labels PNC-UNESCO 
Maintien des paysages (problématique du Châtaigner) 
Maîtriser le foncier agricole 
Veiller à la mixité sociale (limiter les lotissements, éviter les villages-dortoirs)

ECONOMIE Encourager l’installation des actifs :  Agriculteurs/Eleveurs/Entrepreneurs/Artisans 
Promouvoir les Savoirs-faire traditionnels ou innovants/Labels/Circuits courts/Bio 
Soutenir et développer l’économie touristique et culturelle locales 
Racheter les propriétés en bord de rivière Vis et Hérault (tourisme pêche) 
Partenariats à trouver avec entreprises montpelliérainnes 
Pépinières d’entreprises 
Délocalisation d’organismes de recherche ou laboratoires

RESEAUX Route Montpellier-Aigoual, et D25 ( Ganges-Lodève) à améliorer 
Jonction pont d’Hérault A75  
Etudier de nouveaux modes de déplacement (ex : voitures électriques en libre-service) 
Numérique THD- couverture optimale- suppression des zones blanches

COMPETENCES Plusieurs projections de transferts de compétences avec conséquences et modalités 
Chercher la cohérence avec bassins de vie 
Envisager l’étagement Communes/ Comcom/Région 
Explorer large et loin

DEMOCRATIE Conserver les services publics – se grouper pour les maintenir
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ASSOCIATION AGRÉÉE DE PÊCHE ET DE 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE  

DE SUMÈNE CRÉÉE EN 1942

L’ AAPPMA a repris de l’activité sous l’impulsion d’une 
nouvelle équipe en 2014. Elle propose à la fois de s’ini-
tier aux joies de la pêche, d’agir en faveur de la vie de la 
rivière aussi bien que de participer à des manifestations 
ouvertes à tous (concours de pêche, initiation à la pêche 
pour les enfants etc.) .
61 permis de pêche délivrés, c’est preuve de l’intérêt 
de cette activité dans laquelle jeunes et moins jeunes se 
retrouvent dans un moment convivial.
Raymond Fabre, le président, et les 12 membres actifs 
offrent aux adhérents (112) et touristes pêcheurs de pas-
sage, une rivière poissonneuse grâce aux lâchers de trui-
tes et d’alevins.
100kg de truites sont lâchées en mars lors de l’ouverture 
de la saison de pêche ; 100 kg le jour du concours de 
pêche enfants/adultes au mois d’avril , 75 Kg pour la fête 
de la pêche en juin, 100 Kg de truitelles en octobre.
Même si un repeuplement naturel se produit régulière-
ment, des œufs sont également implantés dans des boi-
tes Veber sur l’amont des rivières.
Leur passion ne se limite pas aux truites mais touche à 
l’environnement, au maintien de la vie aquatique (pê-
che de survie lors de la sécheresse) et à l’étude de la 
flore et de la faune.

Les rivières et lieux de pêche à proximité sont l’Hérault, 
la Vis, le Vidourle ainsi que les barrages de Camprieu et 
la Rouviere.
La fête de la pêche en juin et les concours de pêche 
d’avril et juillet (si le niveau de la rivière le permet) sont 
les moments forts de la vie associative.
Que trouve t-on dans nos rivières ? Principalement des 
truites salmonidées, des barbeaux camard ou meridio-
nal de la source du Rieutord jusqu’à l’embouchure de 
l’Elbe, ce qui permet un classement de cette partie de 
rivière en 1re catégorie ; le reste de la rivière ainsi que 
l’Hérault du Pont de la Corconne à Pont’Hérault, est 
classé en rivière de 2e catégorie. 
Les espèces de poissons et d’insectes naturellement pré-
sentes dans nos rivières sont réputées être de bons bio-
indicateurs. En ce qui concerne les nôtres, leur état est 
satisfaisant.
En projet, l’AAPPMA de Sumène envisage de faire éclore 
dans des bacs, des œufs d’omble de fontaine ou saumon 
de fontaine, moins fragiles, qui peuvent s’adapter à la 
vie en communauté.
Coût du permis : 73¤ pour le Gard et 95¤ pour le Gard 
+ 91 départements
Moins de 12 ans : 6¤ , de 12 à 18 ans : 20¤
Carte hebdomadaire :19,70¤.
Touristes ou gens de passage : 10¤ à la journée.

Contact :  06 89 69 76 45  
peche.sumene@gmail.com

Isabelle Boisson et Pascale Castanier

FOCUS
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¶NOS CHERS DÉCHETS

Le SYMTOMA (SYndicat Mixte de Traitement des 
Ordures Ménagères et Assimilés Aigoual – Cévennes 

– Vidourle ) a été créé il y a 20 ans à l’initiative des élus 
locaux de l’ouest du Gard (avec le secteur de Ganges dans 
l’Hérault). 
Il s’agissait alors de se conformer à la loi de 1992 qui fixe 

comme objectif d’organiser le transport des déchets et de le 
limiter en distance et en volume. Elle impose également de 
prévenir ou de  réduire la production et la nocivité des dé-
chets, de les valoriser et d’assurer l’information du public. 

 Le SYMTOMA Aigoual – Cévennes – Vidourle est com-
posé de quatre Communautés de Communes, regroupant 
77 communes sur le Gard et l’Hérault. Il s’étend sur 1514,5 
km² et compte 46 199 habitants au 1er janvier 2015. (SYM-
TOMA  http://www.symtoma.org/contact.html )

¶ En 2014, le SYMTOMA a assuré le transport et le traite-
ment :
• des ordures ménagères résiduelles (non valorisables) ;
• des produits ménagers recyclables (verre, papiers-jour-
naux-magazines, emballages, organiques) ;
• des déchets encombrants ;
• des cartons et du polystyrène expansé ;  pneus
• des ferrailles ;  
• des déchets végétaux et du bois (mobiliers, palettes, ca-
gettes,…);
• des déchets inertes (gravats) et des déchets de plâtre et 
d’amiante lié;
• des déchets dangereux des ménages (toxiques) ou Dé-
chets Diffus Spécifiques - DDS;

• des huiles minérales et végétales, y compris les bidons 
vides associés ;
• des piles, des accumulateurs portatifs et des batteries ;
• des DEEE (Déchets d’Équipements Électriques et Électro-
niques), y compris les ampoules et tubes d’éclairage ;
• des textiles (vêtements, maroquinerie, chaussures) et des 
dosettes « café »;
La collecte est assurée par la Communauté de communes 
(CCCGS)  pour un coût de 800 000 environ
Pour le traitement (transports compris) la CCCGS verse au 
SYMTOMA = 850 000 ¤ environ
La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  rapporte à la 
CCCGS 1 800 000 ¤ environ

On a donc dépassé l’équilibre, mais on peut faire encore 
mieux :
Réduire nos déchets... et notre facture d’assainissement 
(taxe TEOM)?

¶ Actuellement, nous avons une grande marge de réduction 
sur 3 sortes de déchets :
• Les ordures ménagères résiduelles (coût 34 ¤/hab)
-> il faudrait mieux les trier, ne pas mettre dans la poubelle 
grise ce qui peut aller ailleurs et  composter  ou apporter à 
la déchèterie tous les déchets verts.
•  Les encombrants en mélange (coût 9¤/hab)
-> la déchèterie les reprend pratiquement tous, mais il ne 
faut pas les mélanger en vrac. 
S’inscrire en mairie pour obtenir un badge d’entrée à la dé-
chèterie ou déposer les encombrants triés le jeudi soir près 
des containers ou appeler la mairie pour prendre RV.
• Les  cartons (valorisés à 5¤/hab, mais ce gain pourrait 
largement doubler)
-> On gagne 45¤/tonne en les mettant dans le bac à car-
tons (parking avenue de la gare) ou à la déchèterie, mais 
on perd 211¤/tonne si on les jette dans les poubelles grises 
ou jaunes !

Conclusion : nous  lançons un défi pour 2016/2017 !
Trier mieux et plus, pour faire baisser
 la TAXE sur les Ordures Ménagères !

DÉCHÈTERIE : 

ATTENTION,  

NOUVEAUX BADGES ! 

C’est maintenant !
Un nouveau badge est obligatoire, que 
ce soit pour l’accès aux particuliers ou 
aux professionnels.
Il est disponible à la mairie, sur présen-
tation de votre carte  grise (1 badge par 
véhicule).
Rappel : la déchèterie est ouverte du 
lundi au samedi (9h/12h et 15h/18h15)

On peut se procurer un composteur par 
foyer pour les déchets verts au prix de 
15  ¤ (appeler le 04 66 77 98 29).

Isabelle Boisson
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BAB EL RAID 2016

Raid humanitaire et éco-responsable

En février dernier, à trois (avec notre petite Fiesta MK2 
de 1984), nous sommes parties à la conquête du désert 
marocain, bien loin de nos fidèles chemins cévenols 

que nous parcourons depuis des mois et des mois, voire 
même des années (pour Mathilde, Suménoise). Nous 
avons participé à la première édition du Bab el Raid, 
raid humanitaire et éco-responsable tourné vers les po-
pulations et l’écologie.
Mais l’Aventure a commencé dès l’inscription en juin 
2015. Après avoir prospecté, on est parties “à l’attaque” 
des sponsors durant 5 mois jusqu’au raid pour atteindre 
le budget fixé. On a ainsi amélioré notre communica-
tion avec les entreprises : on est passées de timides à 
audacieuses ! Nous avons également beaucoup appris 
en termes de mécanique et de pilotage, les pistes céve-
noles n’ont plus de secrets pour nous ! Il faut dire qu’on 
a dû en faire des kilomètres de pistes pour améliorer 
notre conduite et régler la voiture. 
On a beaucoup travaillé sur notre organisation (finan-
cement et préparation de la voiture) : on avait notre pe-
tite entreprise à gérer tout en faisant la part des choses 

entre les cours et le raid… Entre les soucis techniques, 
les défis et la lecture du road-book pour s’orienter, on a 

énormément appris et l’entraide entre équipages nous a 
été vitale plus d’une fois ! Un point fort de cette aventu-
re fut la journée d’éco-responsabilité, dite « green-day », 
où l’objectif était de limiter la désertification en plantant 

des palmiers dattiers. Nous avons donc travaillé la terre 
à « la marocaine » avec les moyens du bord et le soleil, 
sous les conseils des agriculteurs locaux. Nos meilleurs 
souvenirs ? L’arrivée aux pieds des dunes après une très 
dure journée et la tempête de sable pendant la journée 
marathon.
Cet article est pour nous l’occasion de remercier la mai-
rie de Sumène et tous nos nombreux partenaires et sup-
porters, sans qui nous n’aurions jamais pu participer à 
cette aventure, ils se reconnaîtront !
L’équipage La Fiesta Noumène est composé  de Mathilde 
Gay (résidant à Sumène) et Marie Girardier (originaire 
de Nouméa).

ASSOCIATION « REGARD’AILLEURS »

Le dernier projet de développement, accompagné 
par l’Association « Regard’Ailleurs », en faveur du villa-
ge de Kokolo, au Mali, sur le plateau Dogon, vient de se 
terminer : 1600 personnes bénéficient maintenant d’une 

eau potable ! Nous vous transmettons les remerciements 
de la population, par le courrier d’Armand Kassogué, 
fils du village et correspondant de l’Association.

« J’ai effectué lundi et mardi derniers un voyage à  Ban-

diagara et à kokolo pour suivre les projets d’installation 

du second château et de parrainage des élèves pour 

2015-2016.

Le second  château est bien installé et  branché aux bornes 

fontaines (anciennes et nouvelles).  Le nouveau château, 

installé sur un forage à bon débit,   apporte une très forte 

valeur  ajoutée sur l’approvisionnement en eau potable 

du village. Selon les besoins d’eau, les 2 châteaux agis-

sent en vases communicants pour favoriser des services 

d’eau réguliers et à bons débits sur l’ensemble des bor-

nes fontaines. 

Le chef du village m’a dit que la gestion des 3 ancien-

nes bornes fontaines a permis de générer environ 1500 

Euros. Ce qui permet d’assurer convenablement l’entre-

tien courant du système d’adduction d’eau.

La population est bien contente des réalisations en ma-

tière d’alimentation en eau potable et vous témoigne de 

toute sa profonde gratitude. » Armand Kassogué.

L’Association continue d’assurer la scolarisation et la 
pension de neuf jeunes filles du village : les premières 

« parrainées » vont accéder au baccalauréat !
Danielle Hébrard, Emmanuel et Françoise Teisserenc

Transformation 

du grain de mil 

en farine
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En plein milieu du conflit de la 1ère 
guerre mondiale, en 1916, une 
chapelle a été édifiée à Sanissac, 

par la volonté de ses habitants, 
afin d’obtenir la protection divine 

sur leurs enfants mobilisés.
Ces familles avaient subi des per-
tes humaines considérables : cinq 
soldats originaires du hameau ont 
été tués entre Avril et Octobre 
1915 ; deux autres perdront la vie 
en 1916 et 1918…

ASSOCIATION DES 
HABITANTS ET AMIS  
DE SANISSAC

FÊTE VOTIVE
A l’approche de l’été, au moment où la vie as-
sociative va s’agiter avec diverses manifestations 

festives, il est temps de présenter les grandes lignes du 
programme de la fête 2016 qui se déroulera du vendredi 
12 au mardi 16 août. Ce programme demande encore 
à être peaufiné mais voici tout de même les temps forts 

de cet événement !
En avant première, la fête débutera le dimanche 7 août 
par la présentation de la fougasse dans les hameaux et 
quartiers environnants, ce qui nous permet, libérés des 
contraintes des jours de fête, de passer un peu plus de 
temps pour faire la causette avec les habitants ou esti-
vants.
Vendredi 12 : ouverture de la fête avec la flamme olym-
pique qui traversera Sumène en compagnie de la fan-
fare suménoise et de la retraite aux flambeaux. Ensuite 

c’est l’orchestre Cocktail de Nuit qui après avoir animé 
l’« avant souper » pour le plus grand plaisir des spec-
tateurs va une nouvelle fois vous surprendre avec sa 
classe et son professionnalisme et met-
tre l’ambiance comme lui seul sait le 
faire.
Samedi 13 : debouts dès 9h du matin, 
la peña occitane et les membres du 
comité parcourront le village pour pro-
poser la fougasse jusqu’à midi avec ar-
rivée animée sur le Plan. A 17h30, toro 
piscine au Champ des Compagnons. 
Vu le succès remporté l’an dernier par 
cette nouvelle animation, il fallait bien 
remettre ça ! Vers 19h 30, ce sont trois 
peñas qui vont jouer au plan. La soirée 
sera animée par le DJ Jeremie Akka.
Dimanche 14 : quelle journée char-
gée ! Dès 11h30, toro piscine, repas 
à l’ombre des platanes, grande course 
de caisses à savon et l’orchestre Sole-

dad , nouveau venu à Sumène, grand 
orchestre de la région troyenne qui va 
nous surprendre et, nous a-t-il promis, 
va mettre le feu sur la piste de danse.

Lundi 15 : nouveau repas sous les ombrages pour pren-
dre des forces car vers 17 h, la première ruée cévenole 
s’élancera avec un parcours pour les adultes et un pour 
les enfants. Ce sera une course dont nous reparlerons 
et qui sera pleine de surprises. L’orchestre Greg Aria 
sera à nouveau parmi nous, son entrain et son cha-
risme faisant de lui désormais un « incontournable » 
de la fête. N’oublions pas le grand feu d’artifice qui 

sera le clou de la soirée !
Mardi 16 : dernier jour de fête, avec un tournoi de 
volley l’après midi et le grand repas de l’amitié le soir 
animé comme l’an dernier par l’orchestre Pause Café.

Voici les grandes lignes du programme d’une fête bien 
remplie ; il y en a pour tous les goûts car tous les jeux 
et concours traditionnels sont là aussi, et nous espé-
rons que vous prendrez plaisir à venir faire la fête avec 
nous !

VIE ASSOCIATIVE
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19ÈMES TRANSES CÉVENOLES

Les samedi 23 & dimanche 24 juillet 
prochains se dérouleront les 19èmes Transes Cévenoles, 
organisées par l’association Les Elvis Platinés.
En 2015, l’association avait repensé le festival, réinves-
tissant le village et s’adaptant aux nouvelles attentes du 
public. Cette édition a été une réussite tant du point de 
vue de l’organisation que des spectateurs qui sont venus 
en nombre pour profiter d’une programmation riche et 

de qualité. 
Pour la 19e édition, les Transes Cévenoles reviennent 
donc avec un nouveau souffle, de nouvelles envies et 

surtout un objectif fort: faire de Sumène, le temps d’un 
week-end, un lieu où la création artistique s’exprime li-
brement et devant tous, dans une ambiance festive et 
populaire.
Conservant la forme, le festival sera, cette année encore, 
ouvert à tous les horizons et invitera au voyage. Entre 
le blues de Betty Bonifaci, les sonorités angolaises de 
Konono n°1, les riffs rock des malgaches de The Dizzy 

Brains ou encore les beats électro Hip-Hop de Smokey 

Joe and the Kid, les concerts sur la place du Plan pro-
mettent de belles soirées musicales. Dans le village, le 
Temple et la salle Ferrier accueilleront des concerts in-
timistes. La multi-instrumentiste israélienne Lior Shoov 
et la sensible Alejandra Ribera partageront un moment 
d’intimité rare avec le public. A l’Eglise, le percussion-
niste d’exception Imed Alibi, le chanteur soufi et jazz 

tunisien Mounir Troudi et le trompettiste Michel Marre 
livreront le mysticisme et la poésie des chansons bé-
douines de leur projet « Sahli ». 

À l’occasion du centenaire de l’inauguration de la cha-
pelle, nous voulons rendre un hommage solennel à ces 
soldats morts pour la France et à leur famille. Nous se-
rions très honorés de votre présence et vous remercions 
par avance de votre participation le samedi 6 Août à 
cette fête du souvenir. 
PROGRAMME 16h : Ouverture de l’exposition et de la 
fête - Intervention de M. le Maire de Sumène - Poèmes et 
chants - Vidéo présentée par Michel Bresson : Historique 
de la chapelle et évocation des soldats disparus.
- 18h :  Messe à la chapelle, suivie d’un apéritif offert 
par l’Association - Repas en plein air ( repli en cas de 
mauvais temps au Diguedan à Sumène) - Animation 
musicale.
Réservation avant le 1er Août au :  
04 67 81 32 19/ 06 81 66 43 40 / 04 67 81 34 66 
Règlement à l’inscription : Prix du repas : 16 Euros. 
Offert aux enfants de – 10 ans.

Sylvette FESQUET

Aux détours des places et des ruelles, les passants, ha-
bitants et spectateurs auront également l’occasion d’as-
sister, entre autres, au vrai faux procès orchestré par 
Maitre Fendard, aux prouesses aussi simplistes qu’im-
pressionnantes des Güms, à la performance cirquo-roc-
ky-aéro-classique de M. Le Directeur, à la super compet’ 
des Deux du Stade de la compagnie Bicepsuelle et au 
concert de tubes reprisés des Frères Jacquard. 
Les Transes Cévenoles s’exporteront cette année encore 
au Prieuré de Cézas où la chanteuse québécoise Joëlle 

Saint Pierre dévoilera ses textes dans ce lieu teinté d’his-
toire.
Enfin, le parc Lucie Aubrac se transformera en coin des 

bambins, un espace entièrement dédié aux enfants. 
Spectacles, jeux, animations, ateliers et même une bu-
vette spéciale feront de ce lieu un petit festival rien que 
pour eux. 
La programmation sera également ponctuée d’invita-
tions diverses: discuter et échanger dans le cadre des 
causeries mais aussi participer et créer à travers des ate-
liers Do It Yourself. Bref, une façon de vivre le festival 
autrement… 
Côté accessibilité, les Elvis Platinés refont le pari de la 
gratuité pour la majorité des spectacles et des concerts, 
une façon significative pour faire des Transes Cévenoles 

un festival ouvert à tous. 
Venez donc participer à cette aventure ! Habitants de 
Sumène nous vous donnons rendez-vous les 23 et 24 
juillet pour une parenthèse artistique et créative au 
cœur de l’été. Vous pouvez également nous rejoindre 
avant ou autrement : en participant un peu, beaucoup 
et surtout avec envie à l’organisation du festival. Les 
ateliers scénographie sont ouverts à tous et débuteront 
dès le mois de juin à la salle Ferrier de Sumène. Nous 
serions également ravis de vous compter parmi nos 
hébergeurs d’artistes ou encore en tant que bénévole 
pour participer de l’intérieur à cette fête qui, plus que 
jamais, doit être celle de tous.
Retrouvez toute la programmation dès le mois de juin 
sur www.lestranses.org ou prenez contact avec nous 
pour participer aux ateliers scéno, devenir hébergeur 
ou bénévole. Vous pouvez également nous rencontrer 
le 1er mercredi de chaque mois à l’ESCALE.

VIE ASSOCIATIVE
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Cet agenda est élaboré à partir des informations que 
nous possédons en Mairie à la mi-mai, il n’est donc pas 
forcément exhaustif.
• Tout au long du mois de juin, exposition au Prieuré de 
Cézas, organisée par l’association Asphodèle. Peintures 
et photos d’Heide-Marie et Jurgens Koenigs.
• Samedi 11 juin, à 17h, au Passit, Gala de fin d’année 

et comédie musicale proposée par l’association « Les 
Fées Papillon ».
• Dimanche 12 juin, toute la journée, à la Halle aux 
sports  et au Champ des Compagnons, tournoi de basket 
pour adultes, organisé par l’ASSE Basket de Sumène.
• Jeudi 16 juin, au Champ des Compagnons, concours 
de boules, organisé par l’Amicale des Boules de Sumè-
ne.
• Vendredi 17 juin à 18h, atelier paysage à l’Escale (an-
cienne mairie).
• Vendredi 17 juin, à partir de 19h, à la Placette, Fête de 
la Musique, organisée par l’association « 7A Sumène ».
• Samedi 18 juin, de 15h à 18h, visite architecturale du 
centre-bourg. (Inscriptions en mairie).
• Samedi 18 juin, Fête de l’école du Pont Neuf.
• Dimanche 19 juin, à 17H, au prieuré de Cézas, 
concert : ensemble «Guitare plus».
• Dimanche 19 juin, au Diguedan, spectacle de fin d’an-
née de l’association « Temps de Pointes » (à confirmer)

• Vendredi 24 juin, au Diguedan, Assemblée Générale 
du Club de l’Amitié.
• Samedi 25 juin, Fête de l’école publique.
• Samedi 25 juin, Feux de la St Jean à Pinoch, organisé 
par l’association « Les Amis de Gédéon ».
• Juillet, août et septembre, au prieuré de Cézas, expo-
sition de photos «  30 ans de l’Association Asphodèle Le 
Prieuré » dans la chapelle et Land Art sur les bancels du 
Prieuré. Organisé par l’association Asphodèle.
• Vendredi 1er et 8 juillet, concours de boules par l’ami-
cale bouliste au Champ des Compagnons (annulés si la 
France est en coupe d’Europe).
• Samedi 2 juillet, de 15h à 18h, balade architecturale 
à Cézas (Inscriptions en mairie)
• Samedi 9 juillet, de 15h à 18h, balade architecturale à 
Pinauch/le Castanet. (Inscriptions en mairie)
• Dimanche 10 juillet, toute la journée, Course de côte, 
organisée par l’ASA Cigaloise et l’ACAM.
• Jeudi 14 juillet, à partir de 11h, au Parc Lucie Aubrac, 
cérémonie de la Fête Nationale, organisée par la muni-
cipalité.
• Vendredi 15 juillet, à partir de 18h, concours de bou-
les par l’amicale bouliste au Champ des Compagnons.
• Dimanche 17 juillet, toute la journée au Prieuré de 
Cézas, Fête Anniversaire pour les 30 ans de l’association 
Asphodèle. Repas et animation.

AGENDA

• Lundi 18 et mardi 19 juillet, au Passit, rencontres or-
ganisées par l’association « Echanges Sumène-Quisti-
nic ».
• Samedi 23 et dimanche 24 juillet, au Plan, dans le 
village et autres lieux, les 19es Transes Cévenoles, orga-
nisées par l’association « Les Elvis Platinés ». (voir p13)
• Vendredi 29 juillet, à partir de 18h, concours de bou-
les par l’amicale bouliste au Champ des Compagnons.
• Vendredi 5 août, à partir de 20h, concours de boules 
par l’amicale bouliste au Champ des Compagnons.
• Samedi 6 août, toute la journée, à Sanissac, fête du 
Centenaire de la Chapelle, organisée par l’association 
« Les amis et habitants de Sanissac ». (voir p12)
• Dimanche 7 août, à 17h au Prieuré de Cézas, Concert 
du Labyrinthe, Chants et polyphonies du Moyen Age par 
l’ensemble Carminé, organisé par l’association Asphodèle.
• Du vendredi 12 au mardi 16 août, Fête votive de Su-
mène organisée par le Comité des Fêtes au Plan. (voir p12)
• Vendredi 19 août, à partir de 18h, concours de boules 
par l’amicale bouliste au Champ des Compagnons.
• Du lundi 22 au vendredi 26 août, stage de cirque, 
organisé par l’association La Voûte.
• Vendredi 26 août, à partir de 20h, concours de boules 
par l’amicale bouliste au Champ des Compagnons.
• Samedi 27 août, au Parc Lucie Aubrac et dans les jar-
dins de la Mairie, le Rendez-vous d’été, avec après-midi 
jeux pour tous les âges, repas partagé et projection de 
cinéma en plein air. Organisé par la municipalité en col-
laboration avec l’Agantic. (voir p5)
• Samedi 3 septembre, Rallye Cigalois
• Dimanche 11 septembre, de 10h à 17h, au Plan, 
Champ des Compagnons et jardins de la mairie, Journée 
Intercommunale des Associations, organisée conjoin-
tement par les municipalités de Brissac, St Bauzille de 
Putois, Cazilhac, Laroque et Sumène.
• Samedi 17 et dimanche 18 septembre, Journées du 
Patrimoine. 
• Dimanche 18 septembre, à 17h, au Prieuré de Cézas, 
animation conte « Léon fait revivre Gaston Couté » par 
Michel Roussel. Organisé par l’association Asphodèle. 

Marché tous les mercredis sur le plan

Le 20/7 et le 17/8 sur la placette
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Libres opinions
Les réfugiés ont un visage

Nous sommes un petit groupe de 
quelques personnes interpellées par 
le sort des réfugiés venus du Proche- 
Orient, d’Érythrée ou d’ailleurs fuyant 
guerres, tortures, persécutions… In-
formées de l’arrivée de réfugiés cha-
leureusement accueillis dans les envi-
rons : Lasalle, Ardaillers, Mandagout, 
Le Vigan, Ganges (demain à Brissac 
peut-être), nous souhaitons former un 
collectif de citoyens sur Sumène et 
ses environs.
Notre objectif, dans un premier temps, 
est de nous tenir informés, d’être des 
courroies de transmission au niveau 
de nos villages et de venir en aide 
aussi à ceux qui accueillent dans no-
tre région des réfugiés, car leur tâche 
est lourde. Ensuite, si l’occasion se 
présente et si les conditions sont réu-
nies, accueillir une famille ici.
Nous avons la possibilité de nous 
impliquer dans cette tragédie où tant 
de personnes - notamment des cen-
taines d’enfants - ont laissé leur vie 
depuis plusieurs mois. Chaque jour 
amène son lot de terribles nouvelles ; 
aujourd’hui même, trois naufrages 
ont été annoncés en Méditerranée 
faisant 70 morts…

Nous avons, chacun à notre niveau, 
la possibilité de nous associer à cette 
volonté d’offrir à tous les réfugiés des 
conditions d’accueil dignes, ce qui 
n’est le cas ni dans des « jungles » 
comme Calais ni dans les centres de 
rétention (malgré la présence efficace 

de nombreux bénévoles dont nous 
saluons le courage).
Si nous étions dans cette situation de 
devoir tout quitter : maison, terre, vil-
lage, parents, amis, pays… n’appré-
cierions-nous pas d’être accueillis ?
Faut-il rappeler que le statut de réfu-
gié est réglementé par la Convention 
de Genève signée en 1951 par une 
majorité de pays pour garantir la sé-
curité des personnes déplacées, après 
les drames de l’Exode et de la Shoah. 
L’accueil des réfugiés n’y est pas pré-
senté comme un choix mais comme 
un devoir.
Le collectif qui se forme sur Sumène 
fait appel à toutes les bonnes volon-
tés. Merci !
Au nom du collectif : Danielle et 
Jean-Pierre Renaud : 04 67 81 37 22 
Françoise Teisserenc : 04 67 81 33 67 
ou 06 31 25 49 49 

Etat civil 
Naissances :     Juliana ZANCHI DUCROS, née le 1er mars 

Selma CHRISTIN PROLA, née le 26 avril 
Angel MOURGUES BENEDETTI, né le 06 mai  
Lili DE GRACIA, née le 06 mai 
Tim DE GRACIA, né le 06 mai 

Décès :     Bernard SALLES, le 04 mars 
Eric VIDAL, le 15 mars 
Alberte BOISSON, née CAUVAS, le 15 mars 
Jacqueline PASSET, née DURAND, le 17 mars 
Jean-Marc ARGAILLOT, le 18 mars 
Jean GUILLEMINOT, le 28 avril 
Yves BESNARD, le 30 avril 
Pierre BERGER, le 04 mai 
Jacques MANDIL, le 07 mai 
Philippe ETANCELIN, le 10 mai

¶COMMERCES

Wakanda, 7 contes pour 
apprendre à être heureux, 
livre suménois pour enfants

Ancienne 
professeur de 
français, anima-
trice d’ateliers 
d’apprentissa-
ges sensoriels 
pour enfants, 
co-rédatrice à 

la revue «Que vivent nos rela-
tions!» et animatrice de sa web TV, 
Nathalie Torres écrit aussi. Et c’est 
pour la joie des enfants ! Son livre 
se lit comme un voyage initiatique 
aux quatre coins du monde à la 
rencontre d’enfants et de créatures 
magiques qui découvrent le bon-
heur. C’est aussi la plus fabuleuse 
aventure, celle qui mène votre en-
fant à l’intérieur de lui-même, pour 
apprendre à se connaître et à faire 
briller ses plus belles couleurs ! 
C’est ainsi qu’il peut transfor-
mer le monde, plus harmonieux 
et empathique. Poésie, sensibi-
lité et légèreté intuitive mènent la 
danse dans chaque conte qui se tisse 
comme un cocon tout doux, baigné 
dans un chaleureux rayonnement de 
non-jugement et de non-violence. 
En route vers une visite guidée lu-
dique au cœur du dépassement des 
peurs, de l’amour inconditionnel et 
du courage d’être soi !
EN VENTE AU BEC FIN, 8, AVENUE DE LA GARE, 
SUMÈNE OU EN LIGNE, VIA INTERNET :  
HTTP://NATHALIETORRESAUTEUR.BLOGSPOT.FR/
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>>
| Permanences & rendez-vous

Permanence du maire : Jérome Morali 
le mardi de 16h à 18h30 sur rendez-vous 
Permanence des adjoints sur rendez-vous

•  1re Adjointe : Pascale Castanier 
Présidente Commission 
Economie-Finances

•  Adjoint : Richard Leprovost 
Président Commission  
Communication-Démocratie locale

•  Adjointe : Marie Viguier 
Présidente Commission Vie sociale

•  Adjoint : Gilbert Laurans 
Président Commission  
Urbanisme-Environnement

•  Adjointe : Tania Mercereau 
Présidente Commission  
Culture-Sport-Tourisme

Nous vous remercions de préciser  
l’objet du RDV afin de répondre  
au mieux à votre demande.

•  Conseillers départementaux 

Secrétariat : 0466767809 
Martin Delord : martin.delord@gard.fr 
Hélène Meunier : helene.meunier@gard.fr

>>
| Point Web gratuit

A L’ESCALE (ancienne mairie)

>>
| Mairie de Sumène

04 67 81 30 05
Fax : 04 67 81 33 79 
mairie-de-sumene@wanadoo.fr
www.sumene.fr
Ouverture au public :  
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 14h à 17H30

>>
| Numéros utiles 

L’ESCALE   04 67 81 32 73 

La Poste   04 67 81 30 57

Trésor public (Le Vigan)   04 67 81 01 46

Sous-préfecture   04 67 81 67 00

Gendarmerie 17 ou  04 67 81 30 01

Pompiers 18 ou 04 67 81 79 55 
A partir d’un portable 112 

Samu   15 

Docteur Monney  04 67 81 32 84

Pharmacie Schoenig   04 67 81 35 60

Infirmiers  J.P. Veit 04 67 81 34 64

  M. Paul  06 21 58 15 16
 M. Gervais 04 67 81 48 34

Assistante sociale  04 66 77 09 10
Permanence de Mme Reilhan sur RDV le mercredi a.m.

Maison de retraite   04 67 81 30 86

Allo Meteo   08 92 68 02 30

Fax - Photocopies : Tabac Presse  04 99 52 94 63

Conciliateur de Justice   06 48 16 13 87  
       conciliateur.ndlr@orange.fr

>>
| PROCHAIN NUMÉRO

Particuliers, associations,  
pour une publication dans le prochain 
numéro : envoyez vos textes et photos 

à « journal@sumene.fr »  
ou déposez-les en mairie  

avant le 20 septembre 2016.

Les fichiers en PDF ne sont pas 
exploitables pour la mise en page, 

merci de nous faire parvenir  
les textes au format .doc, .txt ou .odt  

et les images au format .jpg

!


